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 Avant-propos
L’IA offre des opportunités exceptionnelles de contribuer au bien commun, mais ce vaste éventail de possibilités peut 
et doit être exploité de manière équitable. Dans le cadre du présent rapport, nous cherchons à tracer la voie vers une 
égalité réelle dans les écosystèmes d’intelligence artificielle, en réfléchissant aux mesures à prendre pour assurer la 
participation de toutes les voix. Nous avons à cœur de transformer les modèles de participation à l’IA (qui peut partic-
iper, où et comment), en démocratisant son développement, son déploiement et sa gouvernance.

L’évidence est claire : les systèmes d’IA ne sont pas neutres. Ils reproduisent les modèles du monde, les valeurs cul-
turelles, le savoir et les langages des contextes dans lesquels ils sont conçus, en copiant ou en amplifiant les inégal-
ités systémiques fondées sur le genre, la race, l’origine ethnique, les capacités, la classe sociale et l’éducation, entre 
autres. Les politiques doivent donc empêcher les systèmes d’IA d’affecter différemment les groupes et de creuser les 
écarts entre les pays et à l’intérieur même de ces derniers. Néanmoins, il n’existe pas de vision unique qui permettrait 
de comprendre la reproduction de ces inégalités, ni d’approche unique pour combattre leurs causes et apporter des 
solutions tout au long du cycle de vie de l’IA. Des efforts doivent être déployés à tous les niveaux et dans tous les 
domaines, pour articuler des réponses aboutissant à des actions transformatrices.

Dans ce rapport, nous identifions les causes fondamentales des inégalités à travers le monde et nous faisons le 
point sur les dommages actuellement provoqués par l’IA dans la vie de millions de personnes. Nous adoptons une 
approche systémique, participative et sociotechnique axée sur les droits de la personne et la justice sociale, visant 
à instaurer une transformation radicale. Les inégalités au sein des écosystèmes de l’IA se traduisent par des don-
nées ou des modèles d’algorithmes biaisés, mais elles ne sont pas limitées à cela. C’est pourquoi nous nuançons et 
soulignons l’importance de la véritable inclusion dans le développement des systèmes d’IA et les prises de décision la 
concernant. Nous reconnaissons également que les bénéfices du développement technologique, de la richesse, du 
pouvoir, du savoir et des infrastructures sont actuellement concentrés entre les mains de quelques personnes, tandis 
que la vaste majorité de la population se contente de subir les désagréments qui y sont associés : exploitation des 
ressources sur son territoire, emploi précaire, extraction massive des données.

Et surtout, nous nous efforçons d’identifier des manières concrètes de nous projeter différemment dans l’avenir. Ainsi, 
en plus de présenter les fructueuses initiatives menées dans différents milieux, ce rapport constitue une feuille de 
route pour les responsables de la prise de décision, avec des recommandations et des exemples de pratiques prom-
etteuses destinées à servir de référence pour instaurer un changement transformateur.  En outre, le rapport propose 
des orientations pour aligner la conception, le développement et le déploiement de l’IA sur les principes de l’intérêt 
commun et du bien-être des populations locales et mondiales.

En 2023, le groupe de travail du PMIA sur l’IA responsable nous a fait l’honneur de nous confier la codirection du 
projet Vers une réelle égalité en intelligence artificielle : une politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et 
la diversité. À travers le présent rapport et les autres activités du projet, nous espérons contribuer à créer des écosys-
tèmes de l’IA véritablement inclusifs, équitables et justes.
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Synthèse
Les progrès rapides de l’intelligence artificielle (IA) transforment les sociétés et stimulent le développement économique. 
Cette technologie renferme un potentiel incroyable d’amélioration des vies et des modes de subsistance à travers le 
monde. Toutefois, elle court le risque d’exacerber les inégalités existantes en reflétant et en amplifiant les préjugés 
présents dans la société, et tout particulièrement ceux affectant les groupes historiquement marginalisés. Des défis 
comme la discrimination, l’injustice, les préjugés et les stéréotypes nuisibles se posent tout au long du cycle de vie de 
l’IA, affectant de nombreux aspects de la vie des gens.  Il est urgent de mettre en place des cadres réglementaires 
solides pour atténuer ces disparités, prévenir les préjudices et œuvrer en faveur d’une réelle égalité et d’une réelle 
diversité dans les écosystèmes d’IA.

Le rapport Vers une réelle égalité en intelligence artificielle : une politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres 
et la diversité a pour objectif de renforcer la capacité des États et autres parties prenantes à favoriser des écosys-
tèmes d’IA inclusifs, équitables et justes. Il examine les pratiques prometteuses, offre des perspectives stratégiques 
et des recommandations exploitables pour améliorer l’égalité des genres et la diversité dans l’IA et dans l’élaboration 
des politiques associées. Le Guide d’application des recommandations pour une politique d’IA transformatrice fournit 
davantage de conseils clés sur la mise en œuvre.

Recommandations clés :
 1.  Recommandations clés : intégrer l’action positive et des mesures d’inclusion institutionnelle, et  
  encourager la conception d’une technologie inclusive.

 2.  Participation effective à la gouvernance de l’IA : favoriser et garantir l’implication active des groupes 
  marginalisés dans la gouvernance de l’IA, afin d’assurer la mise en place pour tout le monde d’une  
  meilleure politique en matière d’IA.

 3.  Transparence et responsabilisation dans la prévention des préjudices : établir au préalable des  
  protections et des mécanismes de responsabilisation auprès de toutes les parties prenantes de l’IA afin  
  d’éviter les préjudices et d’assurer l’équité.

 4.  Accès efficace à la justice : mettre en place des mesures pour garantir l’accès à la justice des groupes  
  marginalisés en cas de discrimination et de préjugés véhiculés par l’IA.

Les perspectives et les recommandations s’appuient sur des consultations régionales et de groupes spécifiques, et 
sur un cadre conceptuel correspondant à une approche de l’IA fondée sur les droits de la personne. Par le biais de 
cette consultation, le rapport explore l’état actuel de l’égalité entre les genres et de la diversité dans le secteur de l’IA, 
identifie les disparités persistantes et ébauche des pistes et des pratiques prometteuses pour parvenir à une égalité 
réelle dans l’IA. Le cadre part du principe que les inégalités sont structurelles, et qu’il est possible de les combattre et 
de les corriger en prenant des mesures transformatives adaptées.

La politique d’IA transformatrice traite à la racine les causes de l’inégalité, en vue de parvenir à une égalité réelle 
dans l’IA et au-delà. L’instauration d’une égalité réelle grâce à une transformation radicale de l’IA permettra de faire 
progresser les droits de la personne et de stimuler le développement économique et social. Grâce aux politiques de 
transformation de l’IA, il est possible d’améliorer la qualité, l’utilisabilité et l’efficacité des systèmes d’IA, dans l’optique 
d’un avenir plus équitable, durable et prospère dans toutes les communautés.
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Femmes africaines discutant de l’une des commandes d’un ordinateur. Photo : Iwaria Inc. sur Unsplash.

https://unsplash.com/es/fotos/una-persona-y-un-nino-mirando-una-computadora-portatil-SNcyY72lQwg
https://unsplash.com/
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Résumé des recommandations clés sur  
la politique d’IA transformatrice
Ce résumé fournit un bref aperçu des mesures concrètes que les responsables des politiques 
peuvent prendre pour intégrer efficacement les principes d’égalité entre les genres et de 
diversité dans les cadres politiques, les lois, les réglementations et les pratiques en matière 
d’IA.. Les recommandations sur la politique d’IA transformatrice sont regroupées en quatre 
catégories, tel qu’indiqué ci-dessous :

 ■ Conception inclusive et innovation démocratique

 ■ Participation effective à la gouvernance de l’IA

 ■ Transparence et responsabilisation dans la prévention des dommages

 ■ Accès efficace à la justice 

Conception inclusive et innovation démocratique
1. Donner un rôle technique et non technique aux groupes marginalisés au sein de l’écosystème de l’IA 
 Appliquer l’action positive au sein de l’écosystème de l’IA afin d’impliquer les femmes et d’autres groupes  
 historiquement marginalisés dans des rôles techniques et non techniques, dans le but de favoriser la diversité  
 des points de vue. Allouer des ressources destinées à identifier et à supprimer les obstacles à la représen- 
 tation de la diversité. Cela implique notamment d’assurer une éducation accessible et inclusive au-delà des  
 écosystèmes de l’IA.

2. Investir dans le renforcement des capacités en vue de l’inclusion institutionnelle
 Au sein des institutions et des équipes publiques et privées, investir dans le renforcement des capacités  
 et dans la sensibilisation aux expériences et aux droits des groupes historiquement marginalisés. Maintenir  
 un dialogue régulier avec les regroupements et les personnes qui représentent les groupes marginalisés, en  
 vue de la compréhension et de l’élimination des obstacles spécifiques auxquels ils sont confrontés.

3.  Permettre le traitement de catégories spéciales de données
 Permettre le traitement de catégories spéciales de données dans certaines circonstances exceptionnelles,  
 en cas de motif d’intérêt public important, afin de parvenir à l’égalité et à la non-discrimination. Pour éviter les  
 résultats discriminatoires, les fournisseurs de systèmes d’IA doivent réaliser des essais de détection des  
 biais systémiques et veiller à la représentation de divers ensembles de données. Cette exigence doit être  
 remplie sans enfreindre le droit à la protection des données à caractère personnel.

4. Financer la recherche dans le domaine de la technologie transformatrice et les approches  
 conceptuelles en innovation dans le domaine de l’IA 
 Financer la recherche, accorder des subventions et témoigner de la reconnaissance publique pour encourager  
 les approches technologiques et conceptuelles transformatrices dans le domaine de l’IA, par exemple celles  
 reposant sur des principes féministes. Ces approches cherchent à pallier les écarts entre l’équité technique  
 et politique. Le soutien aux innovations conformes à ces principes dans les systèmes d’IA permet de favoriser  
 des applications, pratiques et processus plus équitables et justes.
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Participation effective à la gouvernance de l’IA
5. Promouvoir une mobilisation efficace du public et la participation sociale
 Utiliser différentes méthodologies de mobilisation du public à l’échelle nationale et internationale. Inclure  
 des voix marginalisées dans les discussions nationales autour de la gouvernance de l’IA et élargir la présence  
 de la majorité mondiale dans les forums internationaux sur la gouvernance de l’IA.  Permettre la participation  
 de groupes marginalisés en destinant des budgets à leurs frais de participation, et en veillant à ce que les  
 processus d’information et de consultation soient accessibles, gratuits et compréhensibles.

6. Investir dans le développement des capacités des groupes marginalisés
 Financer et soutenir des programmes éducatifs, des structures de réseautage et d’autres ressources visant  
 à développer les compétences et la confiance des groupes marginalisés, pour qu’ils participent réellement  
 aux processus au service de leurs besoins ou qu’ils les dirigent activement. Travailler avec les communautés  
 marginalisées et les organisations de représentation des groupes marginalisés afin de les aider à tenir  
 leurs propres réunions de sensibilisation et de consultation sur les enjeux liés à l’IA.

7. Légiférer sur les droits à la participation publique ex ante
 Fonder les processus de prise de décision en matière d’IA sur les droits à la participation du public ex ante,  
 tels que ceux prévus dans la Convention d’Aarhus de la CEE-ONU. L’application de ces principes aux  
 processus de prise de décision de l’AI permet aux parties concernées, ainsi qu’aux organisations de la  
 société civile et au public, de contester les conséquences de la prise de décision algorithmique, par le biais  
 de la discussion et de la réflexion publique.

8. Protéger les droits collectifs en matière de données et d’IA
 Revoir les cadres relatifs aux droits affectés par les systèmes et les processus de l’IA, comme ceux  
 concernant les données ou la propriété intellectuelle afin de 1) protéger la souveraineté des données et du  
 savoir des peuples autochtones et des groupes marginalisés, et notamment des minorités linguistiques,  
 religieuses et ethniques ; et 2) garantir le droit de bénéficier des progrès scientifiques.

Une intervenante portant un foulard et vêtue d’un tailleur s’exprime au pupitre d’une conférence politique
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Transparence et responsabilisation dans la prévention des préjudices
9. Établir le droit à l’information dans les systèmes d’IA et améliorer la transparence des algorithmes
 Établir le droit à l’information dans l’IA. Les personnes devraient avoir le droit d’être informées clairement  
 des situations faisant appel à l’IA, des algorithmes utilisés, des variables d’entrée et des critères inclus dans  
 les processus de prise de décision. L’amélioration de la transparence des algorithmes permettrait aux gens  
 subissant les conséquences négatives des systèmes d’IA d’en contester les résultats. Cela encouragerait  
 également l’innovation technologique, pour faire face à des limitations telles que l’opacité des comporte- 
 ments, et pour améliorer l’interprétabilité et l’explicabilité.

10. Permettre et mener des études d’impact obligatoires sur les droits de la personne (EIDH)
 Permettre et mener des études d’impact en offrant des orientations générales sur la manière de les réaliser.  
 Ces études devraient déterminer si les risques de préjudices sont acceptables au vu des lois garantissant  
 les droits fondamentaux et indiquer clairement les mesures à prendre pour éliminer ou prévenir ces risques.  
 Elles devraient par ailleurs examiner et comparer d’éventuelles approches non technologiques afin d’identi- 
 fier les mesures les moins intrusives du point de vue des droits de la personne.

11. Établir des mesures de responsabilisation pour les systèmes et processus algorithmiques  
 du secteur public
 Établir des lignes directrices spécifiques à l’IA pour la passation de marchés, afin de protéger les droits de  
 la personne et garantir le respect de la légalité, en abordant les complexités et les risques introduits par les  
 systèmes et processus algorithmiques et d’IA. Promouvoir des initiatives de libre accès aux données afin  
 de développer des bibliothèques ouvertes d’algorithmes à utiliser dans les systèmes publics. Veiller à ce que  
 les responsables des politiques aient bénéficié d’un renforcement de leurs capacités, de sorte à pouvoir  
 exercer efficacement leur devoir de vigilance pour la passation de marchés dans le domaine de l’IA.

Accès efficace à la justice
12. Renforcer la responsabilité contextuelle en vue de la non-discrimination dans les systèmes d’IA
 Renforcer la responsabilité contextuelle en vue de la non-discrimination dans les systèmes d’IA par rapport à  
 d’autres mesures de responsabilisation comme le niveau de transparence, l’interprétabilité et l’explicabilité.  
 Les réglementations sur les produits et sur la responsabilité pour faute doivent être modifiées de sorte à  
 refléter les complexités des systèmes d’IA et de la prise de décision fondée sur les données. La respon- 
 sabilisation efficace dans le développement et le déploiement de l’IA passe par la prise en compte de  
 certaines caractéristiques comme l’opacité, l’explicabilité, l’autonomie du comportement, l’adaptation continue  
 et la prévisibilité limitée. Il s’agit de tracer la voie vers la responsabilité dans l’IA, afin d’assurer une respon- 
 sabilisation appropriée des fournisseurs et des déployeurs, publics et privés.

13. Encourager les organismes de promotion de l’égalité à passer à l’action
 Encourager les organismes de promotion de l’égalité, et notamment les institutions nationales de défense des  
 droits de la personne et autres organisations au service de l’intérêt public, à se mobiliser pour le bien commun.  
 Permettre à toutes ces organisations de présenter des plaintes auprès des autorités de contrôle, même en tout  
 anonymat. Alléger la charge de la preuve et doter ces organisations de l’autorité légale et de la formation  
 nécessaires à combattre efficacement les discriminations et les dommages causés par les systèmes d’IA et  
 autres processus associés.
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Systèmes d’intelligence artificielle (IA)
Un système d’IA est un système fondé sur des machines qui, pour des objectifs explicites ou implicites, 
réalise des inférences, à partir des données qu’il reçoit, pour générer des sorties tels que des 
prédictions, du contenu, des recommandations ou des décisions pouvant influencer l’environnement 
physique ou virtuel. Après leur déploiement, les différents systèmes d’IA varient dans leurs niveaux 
d’autonomie et d’adaptabilité.

(OCDE, 2024b)

14. Alléger la charge de la preuve pour les organismes et les personnes qui portent plainte
 Réexaminer et réviser les règles en matière de preuve afin d’alléger la charge pour les organismes et les  
 personnes (Commission mondiale d’éthique des connaissances scientifiques et des technologies, 2005). À l’heure  
 actuelle, les règles de responsabilité associées aux produits demandent souvent aux parties ayant subi un  
 préjudice de démontrer le lien de cause à effet entre les défauts des produits et les dommages particuliers.  
 Envisager de modifier ces règles pour que les plaignant·e·s puissent plus facilement défendre leur cas et réclamer  
 un dédommagement.

Introduction
Les progrès rapides de l’intelligence artificielle (IA) transforment les secteurs économiques et stimulent la croissance. 
L’IA renferme un potentiel incroyable d’amélioration des vies et des modes de subsistance à travers le monde. Mais 
elle comporte aussi un risque d’exacerbation des inégalités existantes. Car les systèmes d’IA peuvent refléter et 
amplifier les préjugés, et reproduire les inégalités, tout particulièrement celles affectant les groupes historiquement 
marginalisés. Les systèmes et les processus d’IA sont de plus en plus employés dans des domaines décisifs comme 
la justice pénale, l’éducation, la santé et l’emploi. Il devient donc impératif d’aborder les inégalités croissantes et le 
manque de diversité au sein des écosystèmes de l’IA, et d’élaborer des politiques en la matière.

Il est indispensable de reconnaître l’égalité entre les genres et la diversité en tant que priorités pour la prise de dé-
cision dans l’IA si l’on veut atteindre les objectifs de développement durable (ODD). Les inégalités croissantes et le 
manque de diversité dans l’IA mettent sérieusement en péril les ODD, dans la mesure où ils reviennent à ignorer les 
besoins spécifiques, le savoir-faire local et les contextes culturels des groupes historiquement marginalisés et exclus. 
En négligeant les points de vue de la majorité mondiale dans les débats d’orientation, ce sont les inégalités existantes 
qui risquent d’être aggravées à l’échelle mondiale (CNUCED, 2021). Il existe un besoin impérieux d’un cadre régle-
mentaire solide capable d’atténuer ces disparités, afin de prévenir les dommages et d’aboutir à un développement 
bénéfique des systèmes et des processus d’IA dans toutes les collectivités (Chauhan et Kshetri, 2022 ; Dankwa-Mul-
lan et al., 2021 ; Dignum, 2023 ; Joyce et al., 2021 ; UNESCO, 2022 ; Vinuesa et al., 2020).

Le rapport Vers une réelle égalité en intelligence artificielle : une politique d’IA transformatrice pour l’égalité des 
genres et la diversité offre aux écosystèmes de l’IA, et tout particulièrement aux États dans leur rôle de porteurs de 
devoirs, des recommandations et des perspectives tirées de pratiques prometteuses sur la manière d’intégrer effica-
cement les approches d’égalité entre les genres et de diversité tout au long du cycle de vie de l’IA et dans l’élaboration 
des politiques en la matière.
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Les groupes historiquement marginalisés
Les groupes historiquement marginalisés et exclus désignent, sans s’y limiter : les femmes, les peuples 
autochtones, les personnes racisées, les personnes handicapées, les personnes confrontées à des 
obstacles en raison de leur orientation sexuelle, de leur sexe, de leur identité et/ou de leur expression de 
genre, et de leurs caractéristiques sexuelles (OSIGEGCS)1, les personnes en situation de déplacement2,  
et celles à bas revenus ou issues de milieux à bas revenus. Il n’existe pas de consensus autour de la 
définition ou de l’utilisation des termes « marginalisation » ou « groupes historiquement marginalisés ». La 
marginalisation fait généralement référence à une forme d’exclusion, impliquant des éléments économiques, 
politiques, culturels ou sociaux et comme « une situation défavorisée extrême et durable ancrée  dans  de  
profondes  inégalités  sociales » (UNESCO, 2009). Le terme « historiquement marginalisés » souligne le 
fait que la marginalisation de certains groupes s’est prolongée sur plusieurs décennies ou même plusieurs 
siècles, et que le système qui perpétue cette marginalisation et ses effets sont intergénérationnels. 

(Adapté d’après l’UNESCO, 2009)

« Nous devons utiliser comme point de départ les préjudices qui sont déjà subis et qui risquent 
d’être subis. Il nous faut pour cela écouter les personnes concernées, ainsi que celles qui ont 
déjà consacré de nombreuses années à identifier ces préjudices et à y répondre.  En particulier, 
les femmes, les groupes minoritaires et les personnes marginalisées sont affectés de manière 
disproportionnée par les biais dans l’intelligence artificielle.  Nous devons multiplier les efforts 
pour les inclure dans les discussions sur la gouvernance. »

Volker Türk,  
Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 2023

Les défis majeurs révèlent comment de nouveaux types de préjudices et de discriminations individuels et collectifs, 
associés aux systèmes et processus d’IA, affectent de manière disproportionnée les groupes historiquement margin-
alisés et exclus. Il peut s’agir par exemple des personnes aux prises avec des obstacles fondés sur le genre, l’identité 
de sexe, l’expression du genre et l’orientation sexuelle, y compris les femmes (Costanza-Chock, 2018 ; Donnelly et 
Stapleton, 2022 ; Hamidi et al., 2018). Les systèmes et processus d’IA ont facilité encore plus la violence fondée sur 
le genre favorisée par la technologie (VFGFT), comme la diffusion non consensuelle d’images, le cyberharcèlement 
et la traque en ligne. L’anonymat et l’ampleur des plateformes fondées sur l’IA aggravent ces abus. L’extraction des 
caractéristiques de genre dans les tâches biométriques soulève également des préoccupations d’ordre éthique et de 
confidentialité, tout particulièrement pour les communautés LGBTIQ+ (Ovalle et al., 2023a). Les systèmes d’AI com-
me les technologies de scanner corporel qui évaluent les écarts et les risques sont souvent fondés sur des hypothèses 
hétéronormatives et cisnormatives, ce qui donne lieu à des discriminations contre les personnes transgenres.

Ce rapport s’inscrit dans le cadre d’une initiative du  groupe de travail du PMIA sur l’IA responsable et repose sur 
l’expérience locale et les connaissances de cinq régions du monde. Les consultations régionales et de groupes 
spécifiques ont mobilisé environ 200 personnes, de plus de 50 pays et un vaste éventail de communautés et d’iden-
tités. Les personnes consultées étaient issues du monde universitaire, de la société civile, de l’industrie et des gou-
vernements. En mettant l’accent sur les consultations, l’objectif était d’écouter et de comprendre une multitude de 
voix, de points de vue et d’expériences dans leurs contextes spécifiques. Les perspectives et recommandations de ce 
rapport s’appuient sur les consultations et sur un examen approfondi des documents et de la bibliographie sur le sujet. 
Ces résultats mettent en avant les défis majeurs identifiés en matière d’égalité des genres et de diversité dans les éco-
systèmes et les processus d’IA, qui illustrent les inégalités profondes enracinées au cœur des écosystèmes de l’IA.
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Discrimination algorithmique 
La discrimination algorithmique survient lorsque les systèmes d’IA, sans justification aucune, traitent ou 
affectent les personnes différemment en fonction de leur race, couleur, origine ethnique, sexe, religion, 
âge, handicap ou toute autre catégorie protégée (Maison Blanche, 2022). Cette problématique complexe 
se trouve à la croisée du déploiement technologique, des pratiques sociales et des objectifs politiques. 
Elle va au-delà des biais de données et inclut toutes les situations dans lesquelles l’IA perpétue les 
inégalités par l’intermédiaire des interactions sociales. 

(Adapté de l’indice mondial sur l’IA responsable, 2024)

Femme écoutant la présentation de sa collègue. Photo de Christina @ wocintechchat.com sur Unsplash.

L’intersectionnalité des identités des gens appartenant à des groupes historiquement marginalisés peut entraîner 
une combinaison de désavantages, lorsque les effets néfastes des systèmes d’IA s’entrecroisent avec des inégalités 
sociales plus générales (Buolamwini et Gebru, 2018 ; Forster, 2022 ; Kong, 2022 ; Ricaurte, 2022 ; Ricaurte et Zasso, 
2023 ; CNUCED, 2021 ; CDH, 2020). Par exemple, les systèmes d’IA ont déjà pris par erreur les béquilles pour des 
armes, exposant ainsi les personnes handicapées à un risque de préjudice encore plus élevé, dans des situations où 
elles sont déjà en danger (CDH, 2021). De même, le développement des technologies de surveillance et des analyses 
prédictives dans les contextes de migration ont souvent pour cible les communautés marginalisées, ce qui exacerbe 
encore plus les tensions existantes et contribue à la violation des droits de la personne (Dumbrava, 2021 ; McGregor 
et Molnar, 2023). Ces exemples mettent en évidence des inégalités profondément enracinées et des défis de taille à 
relever en matière d’égalité des genres et de diversité au sein des écosystèmes et des processus d’IA, qui demandent 
des efforts politiques concertés.

Le manque de diversité et d’inclusion dans l’écosystème de l’IA représente un autre défi de taille (Cheong et al., 
2021 ; Suresh et al., 2022). L’exclusion des rôles techniques et non techniques limite la diversité des points de vue, 
aboutissant ainsi à des systèmes d’IA qui perpétuent l’exclusion du savoir et renforcent les stéréotypes dangereux 
et la discrimination (p.ex. Badaloni et Rodm, 2022, Buolamwini et Gebru, 2018 ; Hull, 2023 ; Ricaurte, 2019 ; UNE-
SCO, 2024a). Les systèmes biaisés de prise de décision en matière des prestations sociales risquent, par exemple, 
d’accorder moins de ressources aux personnes handicapées et de restreindre les possibilités d’emploi des groupes 
marginalisés.

https://unsplash.com/photos/selective-focus-photography-of-woman-in-gray-blazer-looking-at-woman-in-black-top-ws6CJRzdOg8
https://unsplash.com/


16Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

Les recommandations de la politique d’IA transformatrice en vue d’une égalité réelle s’inscrivent dans une approche des 
systèmes et des processus d’IA fondée sur les droits de la personne. Cette approche place les droits de la personne au 
cœur des écosystèmes de l’IA en supprimant les contraintes et en améliorant les capacités, afin de garantir la pleine jou-
issance de ces droits au sein des écosystèmes de l’IA et dans l’élaboration de politiques en la matière. Les recomman-
dations appellent à progresser sur la voie d’une égalité réelle en renversant les barrières structurelles qui empêchent 
les groupes historiquement marginalisés et exclus de profiter des bénéfices du développement de l’IA. De plus, elles 
cherchent à donner les moyens aux femmes et aux autres groupes marginalisés d’exercer pleinement leurs droits.

Égalité réelle 
L’égalité réelle désigne l’égalité de facto (l’égalité de fait ou vraie égalité) ou l’égalité de résultats (Fredman, 
2016 ; ONU-Femmes, 2019). Cela implique, entre autres, de veiller à ce que tout le monde bénéficie 
des mêmes chances et d’un accès égal aux opportunités, ainsi que d’un environnement permettant 
de parvenir aux mêmes résultats. Tel qu’exposé dans le présent rapport, l’égalité réelle implique une 
compréhension de l’équité4, de l’égalité entre les genres 5 et de la diversité défendant l’égalité des chances 
et des résultats par le biais de mesures qui accueillent la différence, qui favorisent l’expression et la 
participation et qui éliminent les discriminations, la marginalisation, et les inégalités dans la répartition du 
pouvoir et des ressources. L’égalité réelle constitue aussi bien un objectif en elle-même qu’un programme 
de transformation et un moyen d’atteindre d’autres objectifs de développement durable, et notamment en 
matière de santé, de développement économique et d’éducation.

Buckup, 2009 ; OCDE, 2015 ; Ostry et al., 2018)

Protestations de groupes d’activistes LGBTQ+ contre le projet de loi sur la discrimination religieuse à Sidney, Australie. 
Photo : Nikolas Gannon sur Unsplash.

Au vu de ces défis, le présent rapport offre une approche complète pour lutter contre les inégalités entre les genres, et 
le manque de diversité et d’inclusion dans l’IA, par le biais de  recommandations sur la politique d’IA transformatrice. 
Ces recommandations contribuent à et s’appuient sur les principes de l’OCDE en matière d’IA (OCDE, 2024a), les 
recommandationsde l’UNESCO sur l’éthique de l’intelligence artificielle (UNESCO, 2022), les Objectifs de développe-
ment durable (ODD) (Nations Unies, 2024), le Pacte numérique mondial (Nations Unies, 2024b) et d’autres travaux 
appelant à l’alignement des systèmes d’IA sur le cadre des droits de la personne, pour plus d’égalité entre les genres 
et de diversité au sein des écosystèmes de l’IA et dans l’élaboration des politiques en la matière (Forum économique 
mondial, 2024).3 La gouvernance internationale des systèmes et des processus d’IA est un moyen stratégique décisif 
pour atteindre les ODD. Le cadre pour la politique d’IA transformatrice exposé dans le présent rapport repose sur 
l’hypothèse que les inégalités sont structurelles, et qu’il est donc possible de les combattre en prenant les mesures 
de transformation adaptées.

https://unsplash.com/photos/a-group-of-people-walking-down-a-street-holding-a-banner-dwSIqT9YPKU
https://unsplash.com/
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Présentation du rapport
Partie I. Consultations, défis majeurs et voies potentielles
Le présent rapport commence par décrire les consultations régionales et de groupes spécifiques. Réalisées en col-
laboration avec des organisations partenaires, elles visent à mieux comprendre les besoins non satisfaits, les bar-
rières systémiques et les solutions stratégiques proposées. Cette section est suivie d’un aperçu des résultats des 
consultations, identifiant les défis majeurs et les voies potentielles vers l’égalité des genres et la diversité au sein 
des écosystèmes de l’IA et dans l’élaboration de politiques en la matière. Les consultations servent de fondement au 
contenu du rapport.

Partie II. 
Cadre conceptuel
Après l’exposition des défis majeurs et des voies poten-
tielles, nous présentons le cadre conceptuel sur lequel 
repose l’analyse des pratiques prometteuses et le dével-
oppement de recommandations clés adressées aux re-
sponsables des politiques.

Le cadre conceptuel est composé de trois parties. Tout 
d’abord, le concept d’égalité réelle et de transformation 
radicale sont expliqués en tant qu’approche. Ensuite, une 
approche sociotechnique des systèmes d’IA et du cycle 
de l’IA est exposée, en présentant les possibilités d’inter-
vention au fil des étapes du pipeline de l’IA. Enfin, le cadre 
pour la politique d’IA transformatrice est présenté avec ses 
trois dimensions clés, à savoir 1) Remédier aux désavan-
tages systémiques (droit à l’inclusion) ; 2) Combler le défi-
cit démocratique (droit de participation ; et 3) Corriger le 
déni de reconnaissance (droit à la dignité).

Partie III. 
Pratiques prometteuses et recommandations
La section suivante met en avant les pratiques promet-
teuses qui incluent la promotion des droits et  la partici-
pation effective ou l’inclusion des groupes marginalisés. 
Ces informations sont fournies à titre indicatif, dans l’op-
tique d’offrir aux responsables des politiques et autres 
parties intéressées des exemples concrets de mesures à 
reproduire ou à adapter à leurs contextes.

Pour finir, le rapport offre une présentation détaillée des 
recommandations clés en vue d’une politique d’IA trans-
formatrice. Les recommandations sur la politique d’IA 
transformatrice sont regroupées en quatre catégories qui 
reflètent les dimensions principales du cadre :

 ■ Conception inclusive et innovation démocratique

 ■ Participation effective à la gouvernance de l’IA

 ■ Transparence et responsabilisation dans la 
prévention des préjudices 

 ■ Accès efficace à la justice

À travers ces catégories, les recommandations clés sur 
la politique d’IA transformatrice s’inscrivent dans une  
approche globale visant l’instauration d’une égalité réelle. 

Jeune homme vêtu d’un sweater au milieu de la foule. 
Photo de Jake Weirick sur Unsplash.

L’instauration d’une égalité réelle grâce à une transformation radicale de l’IA permettra non seulement de faire pro-
gresser les droits de la personne mais aussi de stimuler le développement économique et social. Il est essentiel 
d’intégrer des principes d’égalité entre les genres et de diversité en suivant le cadre des droits de la personne pour 
créer des écosystèmes de l’IA à la fois innovants, inclusifs et alignés sur les besoins sociaux. L’OCDE et tous les 
États membres de l’UNESCO se sont engagés formellement en ce sens. Grâce aux politiques inclusives pour l’IA, il 
est possible d’améliorer la qualité, l’utilisabilité et l’efficacité des systèmes et des processus d’IA, en mettant le cap 
sur un avenir plus équitable, durable et prospère dans l’ensemble des collectivités.

https://unsplash.com/photos/man-in-hoodie-MSKqOpeNSt4
https://unsplash.com/
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PARTIE I.  
Consultations, défis majeurs  
et voies potentielles

 

Trois femmes de différentes générations vêtues d’habits traditionnels colorés, assises les unes derrière les autres devant un 
mur bleu. Photo de Srimathi Jayaprakash sur Unsplash.

https://unsplash.com/es/@srimathi090700
https://unsplash.com/es/fotos/mujer-con-vestido-floral-rojo-y-blanco-uO1MUMn0Xzc
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Consultations régionales et de groupes spécifiques
Le projet a fait appel à des spécialistes de cinq régions du monde, soit environ 200 personnes représentant plus de 
50 pays et un vaste éventail de communautés et d’identités. Les membres du groupe, qui étaient issus du monde uni-
versitaire, de la société civile, de l’industrie et du gouvernement, ont partagé leurs points de vue lors de consultations 
régionales ou de groupes. Ces consultations sont décrites dans la présente section, en les accompagnant de réflexions 
et en décrivant leurs limites.

L’équipe du projet a collaboré avec des organisations de recherche régionales et de la société civile (organisations parte-
naires) pour mener à bien les consultations régionales : Derechos Digitales, Research ICT Africa et Data Pop Alliance, 
ainsi que plusieurs personnes associées de recherche de différentes régions du monde. Les organisations partenaires 
ont identifié les parties prenantes et les organisations clés dans chaque région, en vue d’une organisation optimale des 
consultations régionales. L’accent ayant été mis sur une couverture globale, internationale, intersectionnelle et multipar-
tite, les gens ayant collaboré ont tout mis en œuvre pour travailler de manière inclusive avec un vaste éventail de parties 
prenantes.

Carte du monde représentant les régions dans lesquelles la consultation a eu lieu. Illustration de Leonardo Studio Design. 6

Les consultations se sont déroulées dans cinq régions du monde :

 ■ Afrique subsaharienne

 ■ Moyen-Orient et Afrique du Nord

 ■ Amérique latine

 ■ Amérique du Nord et Europe 

 ■ Asie-Pacifique
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En plus des consultations régionales, l’équipe du projet avait à cœur de recueillir les points de vue de groupes marginalisés 
et des personnes s’identifiant comme appartenant à ces groupes, et notamment, sans s’y limiter, les femmes, les peuples 
autochtones, les personnes racisées, les personnes handicapées, les personnes confrontées à des obstacles en raison 
de leur orientation sexuelle, de leur sexe, de leur identité et/ou de leur expression de genre, et de leurs caractéristiques 
sexuelles (OSIGEGCS)1, les personnes en situation de déplacement, celles à bas revenus ou issues de milieux à bas rev-
enus, et les personnes parlant des langues autochtones et minorisées, ou impliquées dans leur revitalisation, situées dans 
différentes régions et contextes représentatifs des groupes clés.

La consultation s’est déroulée sous plusieurs formes : entretiens individuels, tables rondes, contributions écrites... Il s’agis-
sait de recueillir un large spectre de voix et de points de vue. La participation se composait d’un vaste éventail de commu-
nautés et d’identités, et incluaient des membres de différents groupes clés. De plus, un groupe d’experts-conseils (GEC) et 
un groupe consultatif du projet (GCP) ont apporté leur contribution. Pendant les étapes préparatoires, le GEC a joué un rôle 
consultatif auprès de l’équipe du projet. Il était composé de personnes handicapées, de plusieurs personnes confrontées 
à des barrières en raison de leur OSIGEGCS, de membres des populations autochtones et des groupes racisés, et de 
personnes représentant  des groupes en situation de déplacement, issus de différentes parties du monde. Les membres 
du GEC ont apporté des points de vue essentiels, variés et intersectionnels. Pour valider les étapes méthodologiques des 
projets, un GCP destiné à une consultation régulière a été créé. Les membres de ce groupe incluaient des spécialistes  
du PMIA et des spécialistes externes. L’équipe du projet a analysé les perspectives et les discussions soulevées au cours 
des entretiens, en tant que données qualitatives, afin d’y dégager des thèmes dominants, des convergences et des di-
vergences d’opinion, des avis unanimes parmi les personnes et les groupes participant aux consultations, ainsi que des 
pratiques prometteuses, des apprentissages à tirer et un partage des connaissances.

Réflexions et limites

Des sujets sensibles sur le plan culturel et légal
Le nombre de personnes participantes  disposées à ou 
capables de participer aux entretiens a été condition-
né par certains sujets pouvant être considérés comme 
polémiques, tabous ou illégaux dans certaines régions, 
tels que ceux en lien avec l’orientation sexuelle et l’ex-
pression de genre. L’attitude des populations locales, le 
degré de tolérance et les lois pouvaient en effet compro-
mettre l’acceptation et la sécurité de ces personnes.

La barrière de la langue
Le projet a été mené principalement en anglais, avec la 
possibilité d’y participer en espagnol et en français. Cela 
a dans un sens limité l’égalité des chances en matière de 
participation.

Accès et durée
Les consultations ayant été virtuelles, l’accès à un appareil 
connecté était nécessaire, ce qui a empêché la participation 
de certaines personnes, par conséquent considérées com-
me victimes de marginalisation numérique. Les questions 
techniques des questionnaires impliquaient une limitation 
de l’accessibilité en fonction du niveau de connaissances 
préalables sur l’IA. La brièveté des délais a également re-
streint la participation et la qualité des résultats.

Des déséquilibres dans la représentation
La participation de membres  de la société civile et du 
monde universitaire a été supérieure à celle des mem-
bres des gouvernements ou de l’industrie. La plupart des 
personnes ayant participé présentaient par ailleurs un 
haut niveau d’études. La voix des groupes marginalisés 
ou moins instruits n’a donc pas été représentée de façon 
adéquate. La représentation des personnes et groupes 
non binaires a été moins importante que celle d’autres 
identités.

Limitations de la représentation de certains 
pays et régions
Certains pays et régions n’ont pas été inclus dans le rap-
port pour des questions de temps, d’accessibilité et de 
contraintes de ressources. En particulier, les pays des 
Caraïbes n’ont pas été inclus dans le processus de con-
sultation.
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Résultats des consultations régionales  
et de groupes spécifiques 
Cette section est consacrée aux principales conclusions tirées de la cartographie empirique et détaillée des opinions, 
points de vue, expériences et bonnes pratiques des différentes parties prenantes en matière d’IA, d’égalité des genres 
et de diversité, en lien avec leur expérience des barrières systémiques. Des solutions stratégiques pour instaurer 
l’égalité des genres et la diversité au sein des écosystèmes de l’IA seront également proposées. Dans le cadre de 
la synthèse de ces conclusions, une attention toute particulière a été portée à la représentation de la diversité des 
voix et points de vue des circonscriptions et régions. Le résumé suivant ne représente pas les points de vue nuancés 
de toutes les personnes et groupes participants. Il s’agit d’un aperçu des expériences décrites en lien avec les défis 
majeurs et les voies potentielles pour aborder l’égalité des genres et la diversité tout au long du cycle de vie de l’IA et 
dans l’élaboration de politiques en la matière. Les résultats sont classés tels que suit. La première partie de cette sec-
tion offre une ébauche et une description des trois principaux défis qui se posent pour instaurer l’égalité des genres 
et la diversité au sein des écosystèmes de l’IA, d’après les déclarations des personnes et groupes participants. Dans 
la seconde partie de cette section sont exposées quatre voies pour relever les défis en matière d’égalité des genres 
et de diversité dans l’IA. Cette section se clot sur un bref résumé des difficultés qui se posent et des voies à suivre.

Défis majeurs en lien avec l’égalité 
des genres et la diversité en IA
Les consultations régionales et de groupes spécifiques ont 
révélé trois grandes difficultés en vue de l’instauration de 
l’égalité des genres et de la diversité dans les écosystèmes 
de l’IA.

 ■ L’accès n’est pas synonyme d’inclusion 

Un thème récurrent lors des consultations régionales, 
et tout particulièrement en Afrique subsaharienne, a 
été le besoin de distinguer le simple accès aux pro-
duits et services de l’IA d’une véritable inclusion dans 
les écosystèmes de l’IA. Les personnes interrogées 
ont été catégoriques sur le sens de la véritables inclu-
sion : une transformation systémique de la conception 
et du développement de l’IA, qui placent aux com-
mandes les groupes historiquement marginalisés.

 ■ Invisibilisation et exclusion du savoir

Les modèles d’IA ne sont pas représentatifs de la di-
versité et perpétuent l’exclusion du savoir, entre autres 
types d’exclusion, aboutissant ainsi à une injustice 
épistémique. Les consultations en Amérique latine, 
en Afrique subsaharienne et en Asie, ainsi qu’auprès 
des communautés autochtones d’Amérique du Nord, 
ont permis de décrire l’incompatibilité des modèles 
dominants dans le développement de l’IA avec l’on-
tologie du savoir de ces populations.

 ■ Répartition inégale des ressources

La répartition des ressources au sein des écosys-
tèmes économiques de l’IA à travers le monde est 
inégale. Toutes les consultations régionales ont iden-
tifié en tant que défi majeur  l’exclusion systémique 
des groupes historiquement marginalisés des béné-
fices de l’économie de l’IA, et tout particulièrement 
parmi les populations de la « majorité mondiale ». 
L’exploitation par le travail et l’extraction massive de 
données contribuent à perpétuer ces inégalités et 
l’injustice environnementale est ancrée au cœur de 
la chaîne de valeur de l’IA.

Groupe de femmes en Sierra Leone. Photo d’Annie Spratt 
sur Unsplash.

https://unsplash.com/photos/group-of-people-photo-SPS796v4KmM
https://unsplash.com/


22Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

« L’inclusion dans l’IA ne consiste pas seulement à accueillir ou à donner 
accès. Cet accès doit permettre l’épanouissement ou apporter des bénéfices. 
Donc si l’accès n’entraîne pas de bénéfices, c’est un accès excluant. »

Angella Ndaka, 
Centre for African Epistemic Justice, Kenya

Anonymous, 
 Asie

« [L’égalité des genres et la diversité sont] généralement [réduites à] 
l’augmentation du recrutement de femmes. Mais l’environnement dans 
lequel elles sont intégrées n’est pas accueillant. »

Luisa Olaya,  
GIZ (FAIR Forward),  Allemagne

L’accès n’est pas synonyme d’inclusion

« Nous devrions faire preuve de vigilance lors de la création de 
solutions de genre et de diversité génériques, parce que chaque 
pays ou région possède ses propres différenciations sociales et ses 
priorités en matière d’inclusion. »

Inclusion
L’inclusion consiste à garantir la participation totale et véritable des groupes marginalisés dans tous les 
secteurs, à tous les niveaux, ce qui produit un impact positif mesurable sur leur qualité de vie et leur accès 
aux droits de la personne au même titre que le reste de la population. L’inclusion demande a) des mesures 
d’autonomisation et de soutien des groupes marginalisés, et b) des mesures structurelles, politiques et 
institutionnelles pour corriger les injustices systémiques à tous les niveaux. Les initiatives inclusives 
accueillent obligatoirement la diversité et créent un environnement de respect mutuel, d’appartenance, de 
confiance, de soutien et d’échange.

( Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, 2009)

Un thème récurrent lors des consultations régionales, et tout particulièrement en Afrique subsaharienne, a été le besoin 
de distinguer le simple accès aux produits et services de l’IA d’une véritable inclusion dans les écosystèmes de l’IA. Le 
fait de se concentrer uniquement sur l’accès dessert la véritable inclusion et réduit les programmes de transformation 
des dynamiques de genre à des initiatives isolées qui ne sont ni complètes, ni durables, ni sources de transformation. 
Les personnes interrogées lors des consultations régionales ont en revanche été catégoriques sur le sens de la véri-
tables inclusion : une transformation systémique de la conception et du développement de l’IA, qui placent aux com-
mandes les groupes historiquement marginalisés. Les consultations révèlent la perception selon laquelle des mesures 
localement adaptées visant à améliorer l’autodétermination des groupes marginalisés au sein des écosystèmes de l’IA 
sont essentielles pour combattre les disparités sociales et les injustices structurelles, de sorte à dépasser les approches 
décontextualisées en matière d’égalité des genres et de diversité pour la gouvernance de l’IA.
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Invisibilisation et exclusion du savoir

« Le manque de représentation de la diversité risque d’aboutir 
à des équipes de développement de l’IA qui ignorent les 
besoins et les points de vue des femmes, des personnes de 
couleur et d’autres groupes marginalisés. » Anonymous,  

Asie

Florian Lebret,  
communautés autochtones, Canada

« Il est vraiment important d’aligner nos technologies 
sur notre histoire et notre culture, et la souveraineté et la 
réciprocité constituent des valeurs essentielles pour l’IA. »

« Le problème le plus urgent est la représentation des personnes 
non-binaires, trans et autochtones à des postes de développeuses 
et de dirigeantes dans le secteur technologique. »

Marcos Cornelio Sánchez Ramírez,  
PIT Policy Lab, Mexique

 

Les modèles d’IA ne sont pas représentatifs de la diversité et perpétuent l’exclusion du savoir, entre autres types 
d’exclusion, ce qui donne lieu à une injustice épistémique : l’exclusion du savoir, des cultures et des langues. Les 
consultations régionales en Amérique latine, en Afrique subsaharienne et en Asie, au même titre que les discussions 
avec les communautés autochtones d’Amérique du Nord, ont révélé l’incompatibilité des modèles dominants du 
développement de l’IA avec l’ontologie du savoir de ces communautés. Les personnes et les groupes participants ont 
exprimé une forte inquiétude face au renforcement des hiérarchies intersectionnelles de différences sociales dans 
les écosystèmes de l’IA. Les systèmes d’IA intègrent les valeurs et les pratiques culturelles des pays et des espaces 
dans lesquels ils sont conçus et développés, ce qui est une source d’incohérence lorsque ces mêmes technologies 
sont appliquées dans des sociétés et cultures différentes. Les ensembles de données sur lesquels ces systèmes re-
posent ne représentent souvent pas la diversité, menant ainsi à l’invisibilisation et au manque de représentation des 
groupes historiquement marginalisés. Et les préjugés sociaux existants ont toutes les chances d’être renforcés. Par 
ailleurs, les biais présents chez les équipes de développement de l’IA risquent de provoquer l’effacement culturel ou 
de violer les droits de la personne. Le dialogue avec les peuples autochtones a révélé leur grande préoccupation face 
à l’incompatibilité entre les modèles de développement dominants de l’IA et l’ontologie de leur propre savoir. Lors des 
consultations régionales en Asie, les contraintes de ressources ont été désignées comme le plus grand obstacle à la 
lutte contre les injustices épistémiques dans les systèmes d’IA.
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Injustice épistémique 
L’injustice épistémique désigne le traitement injuste accordé à certains personnes ou groupes, sur la base de 
la remise en question de Leur capacité à détenir ou à produire le savoir (Fricker, 2007; Hull, 2023). Ce concept 
met en évidence la manière dont les biais et les préjugés peuvent nier ou discréditer les connaissances, les 
expériences et les points de vue des personnes ou groupes marginalisés.

 ■ L’injustice herméneutique correspond à une brèche dans la compréhension collective qui empêche les 
personnes marginalisés de tirer du sens de leurs expériences. Cela est dû au fait que leurs expériences 
sociales ne sont pas bien comprises ou reconnues par la société dans son ensemble, souvent faute de 
partager un langage ou des concepts en commun.

 ■ Les injustices testimoniales se produisent lorsque la crédibilité d’une personne qui s’exprime est injustement 
jugée sous l’influence de préjudices. Par exemple, lorsqu’un membre d’un groupe marginalisé n’est pas cru 
ou est ignoré en raison de son identité, quelle que soit la validité des informations qu’il transmet.

 ■ L’injustice contributive est une conséquence de l’injustice testimoniale : les personnes marginalisées ne 
participent pas à la création et à la validation du savoir. Leurs perspectives et contributions ne sont pas 
valorisées ni reconnues, ce qui limite leur influence dans les processus de prise de décision et empêche 
une compréhension globale de la société.

Protestation d’un groupe d’activistes avec un mégaphone, concept de grève et de manifestation. Photo de Halfpoint sur iStock.

https://www.istockphoto.com/search/photographer?photographer=Halfpoint&assettype=image&family=creative
https://www.istockphoto.com/photo/group-of-people-activists-protesting-on-streets-strike-and-demonstration-concept-gm1282381267-380131781
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La répartition inégale des ressources au sein de l’écosystème économique international de l’IA et l’exclusion sys-
témique des bénéfices de l’économie de l’IA, subie par les femmes et les autres groupes historiquement marginalisés, 
tout particulièrement parmi les populations de la majorité mondiale, ont été identifiés comme un défi majeur lors de 
toutes les consultations régionales. L’exploitation par le travail et l’extraction massive de données continuent à per-
pétuer ces inégalités et l’injustice environnementale est ancrée au cœur de la chaîne de valeur de l’IA.

Répartition inégale des ressources

Maha Jouini,  
African Center for Artificial Intelligence  

and Digital Technology, Mauritanie

« Tous ces beaux discours sur les start-ups et la libération
économique masquent une autre réalité, à savoir que  [...] 
nous nous trouvons en présence d’une autre forme de 
colonisation [...]. »

« Lorsque nous parlons du cycle de vie de l’IA, nous parlons 
aussi de l’extraction de minéraux dans les mines de cobalt 
du Congo. Dans quelle mesure réfléchissons-nous aux 
implications en matière de genre du développement de l’IA 
dans ce contexte ? » Kelly Stone, AI Observatory, 

 Afrique du Sud 

L’exploitation généralisée par le travail des personnes 
concernées appartenant à la majorité mondiale est ap-
parue comme une sérieuse inquiétude lors de la consul-
tation régionale en Asie. Les tâches pénibles dans les 
chaînes de valeur de l’IA telles que l’étiquetage de don-
nées, l’annotation des données et des images, la tran-
scription, la traduction et la modération de contenu sont 
accomplis de manière disproportionnée par du personnel 
contractuel recruté dans la majorité mondiale. Les con-
sultations en Amérique latine ont également révélé que 
certaines formes de travail du secteur de l’IA sont moins 
bien perçues que d’autres, et que ces tâches pénibles 
sont généralement réservées à des personnes marginal-
isées de la majorité mondiale. Or, ces contributions, tout 
comme celles des femmes et plus généralement celles 
des autres groupes marginalisés, ont tendance à être in-
visibilisées dans l’écosystème de l’IA.

L’extraction massive de données a été aussi identifiée 
comme une inquiétude : les membres de la majorité 
mondiale ainsi que les personnes et groupes marginal-
isés dans le monde minoritaire en sont réduits à fournir 
des données brutes et à simplement consommer les 
produits et services finaux de l’IA. La consultation régio-
nale en Amérique latine a mis en lumière que la règle sur 
le consentement libre et éclairé généralement adoptée 
dans le cadre législatif de la protection des données à 
caractère personnel ne serait pas adaptée pour répondre 
à la problématique de l’extraction massive de données. 
Ce type d’approche contractualiste ne permet pas de 
rendre compte des distorsions découlant du déséquilibre 
de forces entre les fournisseurs de système d’IA et les 
personnes concernées. Alors que les multinationales du 
numérique contrôlent les infrastructures numériques dé-
cisives sur lesquelles repose une grande partie de la vie 
économique et sociale, les personnes  se voient souvent 
contraintes à accepter des conditions de service injustes, 
avec notamment les modèles commerciaux basés sur la 
surveillance des données.
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Voies pour relever les défis en matière d’égalité 
de genre et de diversité au sein des écosystèmes de l’IA
Les consultations régionales ont permis d’identifier quatre voies principales pour aborder la problématique de l’égalité réelle.

Conversation d’un groupe diversifié de cinq personnes assises à une table. Photo de Christina Morillo sur Unsplash.

 ■ Développer la capacité du secteur public et du 
grand public  
Développer et renforcer les connaissances et la 
compréhension des systèmes d’IA par le secteur 
public et le grand public, tout comme leur capacité à 
interagir avec lesdits systèmes.

 ■ Encourager la conception inclusive dans le 
secteur privé  
Encourager le secteur privé à prendre des mesures 
pour l’intégration de processus de conception 
inclusive tout au long du cycle de vie de l’IA.

 ■ Responsabiliser les équipes de développement, 
les fournisseurs et les opérateurs 
Instaurer des cadres réglementaires légalement 
contraignants pour responsabiliser les entités du 
secteur public et privé qui conçoivent, détiennent, 
déploient et exploitent les systèmes d’IA face aux 
préjudices et dommages provoqués et aux droits 
enfreints.

 ■ Garantir la participation effective des groupes 
marginalisés 
Amplifier la voix et élargir les espaces de 
participation au développement de l’IA et aux 
processus de prise de décision en la matière. 

La consultation régionale au Moyen-Orient et en Afrique du Nord a révélé des inquiétudes autour de la perpétuation 
de dépendances économiques néocoloniales par le biais de la chaîne de valeur de l’IA. La possibilité pour les pays 
de la majorité mondiale de développer l’IA selon leurs propres conditions, pour leur propre bénéfice et dans le re-
spect de leurs priorités est sévèrement limitée. Les personnes et les groupes participants ont exprimé l’idée qu’à long 
terme, la répartition actuelle des ressources de l’IA court le risque d’intensifier les inégalités à l’échelle de la planète. 
Enfin, tel que mis en exergue dans les consultations régionales en Afrique subsaharienne et auprès des personnes 
autochtones participantes, des inégalités environnementales sont ancrées au cœur de la chaîne de valeur de l’IA, en 
lien avec l’extraction des ressources et les autres activités affectant de manière disproportionnée les communautés 
locales de la majorité mondiale.

https://unsplash.com/fr/@wocintechchat
https://unsplash.com/fr/photos/cinq-personnes-assises-a-table-et-discutant-jzonFmreWok
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Les consultations régionales ont bien montré que pour 
combattre les inégalités existantes, il est décisif de renforc-
er la capacité des responsables des politiques et du grand 
public à participer aux processus de prise de décision en 
matière d’IA. Le renforcement des capacités des fonction-
naires et l’éducation civique contribueront à les doter des 
connaissances et  de la compréhension des écosystèmes 
de l’IA et de la capacité à interagir ces derniers.

Le développement de la capacité du secteur public a été 
identifié comme un facteur majeur pour l’intégration ef-
ficace de mesures visant à atteindre une égalité réelle 
dans la gouvernance de l’IA. D’après plusieurs personnes 
et groupes participants, les programmes d’éducation 
civique devraient accorder la priorité à la compréhension 
par le public des enjeux décisifs de l’éthique de l’IA et 
des principes normatifs pour une IA fondée sur les droits 
de la personne, tout en luttant activement contre le pes-
simisme technologique.  Ceci implique de créer des mé-
canismes plus inclusifs et participatifs pour impliquer le 
public dans l’élaboration des trajectoires que suivra l’IA.

Homme et femme assis devant un ordinateur. Photo de 
Desola Lanre-Ologun sur Unsplash.

Développer la capacité du secteur public et du grand public

Kudakwashe Dangajena,  
Union africaine, Zimbabwe

« La plus grande ressource que nous pouvons apporter aux 
responsables des politiques est la sensibilisation. Il faut les 
informer et leur faire comprendre en quoi consiste l’IA, et ce 
qu’elle a à offrir à la société. »

« Les systèmes algorithmiques ou d’IA sont perçus comme 
étant destinés à un groupe réduit spécialistes. La manière 
dont ils nous affectent et dont ils sont enracinés dans notre 
quotidien est très peu connue.  »

Dr Preeti Raghunath,  
Université de Sheffield, Malaisie 

https://unsplash.com/photos/woman-and-man-sitting-in-front-of-monitor-IgUR1iX0mqM
https://unsplash.com/photos/woman-and-man-sitting-in-front-of-monitor-IgUR1iX0mqM
https://unsplash.com/fr/photos/cinq-personnes-assises-a-table-et-discutant-jzonFmreWok
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Les consultations ont permis d’identifier le besoin d’encourager les processus de conception inclusifs, tout au long du 
cycle de vie de l’IA. Les consultations régionales en Asie, en Afrique subsaharienne et en Amérique latine soulignent 
l’importance d’une conception et d’un développement technologique inclusifs pour parvenir à une égalité des genres 
réelle et des résultats en matière de diversité dans les écosystèmes de l’IA. Cela demande d’encourager toutes les 
parties prenantes à miser sur un développement éthique, inclusif et équitable de l’IA. Cela implique également d’in-
citer les équipes de développement de l’IA à personnaliser leurs modèles en fonction des besoins et des conditions 
locales, de sorte à prendre en compte le contexte social, culturel et environnemental unique dans lequel ils sont 
déployés. Un aspect de ce type de contextualisation est apparu comme particulièrement critique lors de la consulta-
tion régionale en Asie : la diversité linguistique.

Les pratiques de conception inclusive peuvent être encouragées par le biais de politiques publiques démocratisant 
l’innovation. Ces politiques devraient fournir l’accès à des ressources, des formations et des infrastructures aux dif-
férentes communautés, afin de leur permettre de développer des technologies adaptées à leurs besoins, en imposant 
leurs propres conditions.

Anonymous,  
Asie

« L’intégration de la diversité et de l’égalité des genres 
demande d’adopter une stratégie intersectionnelle, 
axée sur l’éducation et sur la collaboration et 
s’appuyant sur des politiques, qui privilégie la création 
d’une IA éthique, inclusive et équitable. »

« Il n’y a pas de mal à s’inspirer d’un concept, mais encore  
faut-il l’ancrer, le contextualiser, achever sa conception, le 
développer, le tester, le déployer, l’enseigner et le peaufiner  
dans le pays appelé à en bénéficier. Je ne pense pas qu’il  
existe un raccourci à tout ce processus. »

Kelly Stone,  
AI Observatory, Afrique du Sud

Encourager la conception inclusive et l’innovation démocratique

« L’IA devrait être open source. Les communautés 
devraient pouvoir ouvrir, voir, vérifier le code et 
observer ce qu’il fait. »

Gerardo López Gómez,  
Derechos Digitales, Équateur



29Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

Tous les participant·e·s considèrent comme une grande 
priorité de demander des comptes aux équipes de dével-
oppement, aux fournisseurs et aux opérateurs des sys-
tèmes d’IA. Les consultations régionales ont révélé que 
les participant·e·s sont unanimes quant au besoin de 
mettre en place des cadres réglementaires contraignants 
en vue de leur responsabilisation. Les entités du secteur 
public et privé qui conçoivent, détiennent, déploient et 
exploitent les systèmes d’IA doivent rendre des comptes 
face aux préjudices causés et aux droits enfreints.

Les vérifications externes et les études d’impact sur 
les droits de la personne ont été considérées comme 
des outils importants d’intégration de la diversité et de 
l’égalité des genres dans le secteur de l’IA, sans être 
pour autant la panacée. Les risques de les confier ex-
clusivement au secteur privé ont été mentionnés, et les 
apprentissages tirés des secteurs environnementaux et 
financiers en matière de corruption et de captation ont 
été mis en avant. Les États et la société civile devraient 
être préparés et capables de mener à bien des vérifica-
tions et des évaluations dans l’intérêt public.

Responsabiliser les équipes de développement,  
les fournisseurs et les opérateurs

José Alfredo Hau Caamal,  
Mozilla Foundation e Ação Educativa, Brésil

« Les États doivent fixer des règles minimales de transparence, 
de vérifiabilité et de participation sociale pour la  passation de 
marchés et l’achat de technologie. »

« Je ne crois pas qu’il soit possible pour les entreprises de technologie 
de s’autoréglementer et de s’autoresponsabiliser. Ce sont nos institutions 
démocratiques qui doivent leur demander de rendre des comptes. »

Anonymous,  
Thaïlande

 

Tel que souligné par les personnes interrogées en Amérique latine, la transparence et la vérifiabilité du code source 
sont essentielles pour pouvoir demander des comptes. Lors des consultations régionales au Moyen-Orient-Afrique 
du Nord et en Amérique latine, le besoin de répondre au risque croissant d’une alliance entre la surveillance publique 
et privée avec l’IA est apparu comme une priorité. Les personnes interrogées au Moyen-Orient-Afrique du Nord ont 
insisté sur le rôle des États dans l’établissement d’exigences de diligence voulue en matière de droits de la personne 
mais aussi de mécanismes de responsabilisation et de réparation, en lien avec le développement, l’utilisation, la val-
idation et l’achat de technologies numériques.
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Les consultations ont mis en évidence le besoin de démoc-
ratiser le développement de l’IA et les processus de prise 
de décision via une participation réelle. Les personnes 
interrogées défendaient une transition qui permettrait de 
passer d’une approche étroite axée sur les spécialistes à 
un processus large, à l’échelle de toute la société et ancré 
dans la participation massive de toute la communauté. Ce 
changement est essentiel pour combattre les injustices, les 
préjudices potentiels et l’opacité des technologies de l’IA.

Les personnes et les groupes participants en Asie, en Af-
rique subsaharienne et en Amérique latine ont insisté sur 
les bénéfices de la coconception des systèmes d’IA dans  
l’utilisation des produits finis et dans la promotion de col-
laborations interdisciplinaires. Il est essentiel d’impliquer 
le grand public dans ces débats pour développer des 
systèmes d’IA sensibles aux contextes du monde réel et 
à la diversité de points de vue, en tenant tout spéciale-
ment compte des droits des personnes les plus exposées 
à un risque de préjudice.

Dr Preeti Raghunath,  
Université de Sheffield, Malaisie

« Les conversations autour de la gouvernance de l’IA étant menées 
par les individus au pouvoir, elles restent donc limitées à ces 
sphères, qui s’alimentent mutuellement et créent des opportunités 
qui leur sont réservées. Au lieu de nourrir l’intérêt du public, la 
portée de l’IA s’en trouve restreinte. »

« La perception dominante en Amérique latine de qui est autorisé ou 
non à parler de technologie constitue encore un obstacle de taille. Il 
est encore majoritairement considéré que seuls les ingénieurs peuvent 
émettre des critiques sur l’IA. »

Marcos Cornelio Sánchez Ramírez,  
PIT Policy Lab, Mexique

Garantir la participation effective  
des groupes marginalisés

L’ensemble des personnes et des groupes interrogés ont jugé indispensable de mettre en place des mécanismes 
pluralistes efficaces pour assurer une participation inclusive et réelle. Toutes les parties, à savoir les gouvernements, 
le secteur privé, la société civile, le monde technique et universitaire et les personnes utilisatrices doivent s’impliquer 
dans leurs rôles respectifs conformément aux principes de coopération numérique mondiale inscrits dans l’Agenda de 
Tunis du SMSI. À l’heure actuelle, la société civile et les groupes marginalisés sont sous-représentés. Des mesures 
spécifiques (financement, budgets de préparation, lancements de partenariats...) sont nécessaires pour permettre 
la participation effective des groupes marginalisés à l’élaboration des politiques. En outre, la consultation réalisée 
en Asie a révélé une inquiétude face à une éventuelle captation par l’élite, c’est-à-dire face au détournement par les 
groupes dominants de fonds publics destinés à servir les intérêts de l’ensemble de la population. Les Principes di-
recteurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme des Nations Unies (CDH, 2011) ont été mentionnés comme 
essentiels pour veiller à l’implantation des processus de diligence requise tout au long du cycle de vie de l’IA et pour 
garantir une participation effective, notamment celles des personnes handicapées, et la réalisation d’études d’impact.
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Un bref résumé des défis à relever et des voies à suivre 
Les consultations régionales et de groupes spécifiques ont révélé trois grandes difficultés en vue de l’instauration de 
l’égalité des genres et de la diversité dans les écosystèmes de l’IA : 1) l’accès n’est pas synonyme d’inclusion ; 2) 
l’invisibilisation et l’exclusion du savoir ; et 3) les inégalités dans la répartition des ressources. 

Les consultations régionales ont permis d’identifier quatre voies principales d’aborder la problématique de l’égalité 
réelle : 1) développer les capacités du secteur public et du grand public ; 2) encourager la conception inclusive dans 
le secteur privé ; 3) responsabiliser les équipes de développement, les fournisseurs et les opérateurs ; et 4) garantir 
la participation effective des groupes marginalisés. 

Femme en fauteuil roulant dans le couloir d’un bâtiment en brique. Photo de Marcus Aurelius sur Unsplash.

https://www.pexels.com/photo/photo-of-person-using-wheelchair-4064339/
https://unsplash.com/
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Gros plan sur une main couverte de peinture de toutes les couleurs sur un fond bleu. Photo d’Alexander Grey sur Unsplash.

PARTIE II.  
Cadre conceptuel

https://unsplash.com/es/@sharonmccutcheon
https://unsplash.com/es/fotos/pintura-a-mano-multicolor-TZZwC_xsClY
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Une approche 
transformatrice pour 
parvenir à l’égalité réelle
Basé sur des approches de transformation des dy-
namiques de genre, le présent rapport propose une 
approche transformatrice des politiques en matière d’IA 
dans le but d’instaurer une égalité réelle.

Égalité réelle 
L’égalité réelle désigne l’égalité de facto 
(l’égalité de fait ou vraie égalité) ou l’égalité 
de résultats (Fredman, 2016 ; ONU-Femmes, 
2019). Cela implique, entre autres, de veiller 
à ce que tout le monde bénéficie des mêmes 
chances et d’un accès égal aux opportunités 
ainsi que d’un environnement permettant de 
parvenir aux mêmes résultats. Tel qu’exposé 
dans le présent rapport, l’égalité réelle implique 
une compréhension de l’équité7, de l’égalité 
entre les genres8 et de la diversité défendant 
l’égalité des chances et des résultats par le 
biais de mesures qui accueillent la différence, 
qui favorisent l’expression et la participation 
et qui éliminent les discriminations, la 
marginalisation, et les inégalités dans la 
répartition du pouvoir et des ressources. 

L’égalité réelle s’inscrit dans le cadre des droits de la per-
sonne et trouve son reflet dans plusieurs droits qui se 
renforcent mutuellement. L’égalité des genres, la partici-
pation et l’inclusion réelles visent à garantir que toutes les 
personnes, quel que soit leur sexe ou OSIGEGCS, âge, 
handicap, origine ethnique, religion, statut économique 
ou autre statut social, puissent jouir pleinement de leurs 
droits. L’égalité des genres est reconnue comme un princi-
pe fondamental des droits de la personne reflété dans les 
ODD. Elle vise à ce que les personnes, quel que soit leur 
sexe, puissent jouir de l’égalité des chances et ne subis-
sent aucune discrimination.9 La participation et l’inclusion 
réelles sont des droits de la personne établis dans les 
conventions internationales, impliquant que les personnes 
jouent un rôle significatif dans les processus de prise de 
décision qui affectent leur vie.  Afin de parvenir à l’égalité 
des genres, à la participation réelle et à l’inclusion de tous, 
il est essentiel d’instaurer l’égalité réelle.

Rivière entourée d’une forêt de mangroves à Krabi, Thaïlande Photo de Jitti Narksompong sur iStock.

Groupe de sept Indiennes cousant en cercle  Photo 
d’AROYBARMAN sur iStock.

https://www.istockphoto.com/fr/portfolio/JittiNarksompong?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/fr/photo/aerial-mangrove-forest-view-at-krabi-thailand-gm2171142883-591027689
https://www.istockphoto.com/fr/portfolio/AROYBARMAN?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/fr/photo/travail-manuel-gm1090964326-292656872


34Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

L’égalité réelle dans le droit international relatif aux droits de la personne
Il existe neuf principaux instruments internationaux en matière de droits de la personne (Bureau du Haut-
Commissaire aux droits de l’homme, 2024b) Certains d’entre eux reflétant le principe d’égalité réelle sont 
présentés ci-dessous.

La  Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes).

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a fait évoluer la référence en 
matière d’égalité des genres d’une égalité de jure aux yeux de la loi et des règlements à une égalité de 
facto, en combattant les barrières systémiques à la participation sur un pied d’égalité des femmes et des 
filles dans toute leur diversité et dans toutes les sphères de la vie (IWRAW, sans date ; Shapiro, sans 
date). Le Comité reconnaît que la discrimination fondée sur le genre est inextricablement liée à d’autres 
facteurs tels que la race, l’origine ethnique, la religion ou la conviction, la santé, le statut, l’âge, la classe, 
la caste, l’orientation sexuelle et l’identité de genre (Campbell, 2015).

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Le PIDESC exige une non-discrimination réelle dans la jouissance des droits sociaux et économiques, 
sans aucun type de discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou d’un autre type, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute 
autre situation (Bureau du Haut-Commissaire aux droits de l’homme, 1966).

La  Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 

En vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, les États parties 
sont tenus de prendre des mesures pour garantir la pleine jouissance, dans des conditions d’égalité, des 
droits de la personne et des libertés fondamentales par les groupes marginalisés en raison de leur race, 
leur couleur, leur ascendance ou leur origine nationale ou ethnique et par les personnes y appartenant 
(Bureau du Haut-Commissaire aux droits de l’homme, 1965).

La Convention relative aux droits des personnes handicapées 

La Convention relative aux droits des personnes handicapées fait évoluer l’approche du handicap d’un 
modèle médical à un modèle axé sur les droits de la personne, incluant les changements systémiques, 
juridiques, politiques, sociaux, et tout autre changement requis pour l’avènement de sociétés inclusives. La 
Convention fournit des mesures spécifiques pour que les États, en tant que porteurs de devoirs, éliminent 
les barrières et permettent aux personnes handicapées d’avoir accès à leurs droits et d’en jouir pleinement 
(Goldschmidt, 2017).



35Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

L’égalité réelle est fondée sur le principe selon lequel le 
droit à l’égalité associé aux droits de la personne doit tenir 
compte des personnes désavantagées, dénigrées, exclues 
ou ignorées. Il va de la responsabilité de tous les États, en 
tant que porteurs de devoirs, de protéger, promouvoir et ga-
rantir le respect des droits de la personne. Les approches 
fondées sur les droits de la personne pour l’élaboration 
de politiques, projets, programmes et systèmes incluent 
généralement les activités principales suivantes :

 ■ Identification des droits de la personne et des 
instruments associés que l’initiative affecte ou qui 
affectent l’initiative.

 ■ Autonomisation et accès à la justice des titulaires 
de droits afin de leur permettre de les revendiquer 
individuellement ou collectivement.

 ■ Développement de la capacité des porteurs de 
devoir à protéger et à promouvoir les droits de la 
personne.

 ■ Participation effective des groupes marginalisés.

Parmi les obligations spécifiques des États, citons l’élimi-
nation systémique des barrières à l’égalité des genres et 
de toutes les formes de discrimination qui contribuent à la 
marginalisation persistante. Cela inclut également la pro-
motion active des pratiques inclusives, afin de créer un 
environnement dans lequel tout le monde peut participer 
et bénéficier pleinement des ressources et des opportu-
nités sociales. 10

L’égalité réelle peut être instaurée en mettant en œuvre des mesures spécifiques en vue d’un changement transfor-
mateur (ONU-Femmes, 2015). Les politiques, programmes et budgets efficacement inclusifs destinés à l’égalité entre 
les genres et la diversité sont des outils qui entraînent une véritable expansion stratégique de l’égalité réelle et ga-
rantissent l’accès des groupes marginalisés aux droits de la personne. Le concept d’« égalité réelle » pose des bases 
solides pour poursuivre le changement transformateur en réponse aux problématiques de l’inégalité et de l’exclusion 
tout au long du cycle de vie de l’IA et lors de l’élaboration de politiques en la matière. Dans la prochaine section sont 
décrites les approches sociotechniques applicables aux systèmes d’IA et au cycle de vie de l’IA  en vue du succès de 
la mise en œuvre d’une politique d’IA transformatrice.

Un changement transformateur 
Le fait d’œuvrer pour un changement transformateur ou d’adopter une approche transformatrice des 
dynamiques de genre implique de traiter les causes d’inégalité à la racine, pour rendre les institutions et 
les relations sociales plus inclusives et équitables, en éliminant les barrières structurelles ou légales et en 
autonomisant les groupes marginalisés (UNRISD, 2017). Ces actions incluent la modification de la loi et les 
règlements, l’adaptation et l’amélioration des systèmes et des services, la redistribution des ressources et 
la rectification des normes, convictions (y compris les stéréotypes), comportements et pratiques nuisibles. 

(UNICEF, 2021)

Protestations de différents groupes, principalement 
des femmes et des Amérindiennes au visage orné de 
peintures. Photo de Pascal Bernardon sur Unsplash.

Dans l’approche de l’égalité réelle, les politiques doivent 
traiter à la racine les causes des inégalités entre les 
genres afin de les corriger, et éliminer les barrières struc-
turelles, comme le creusement géopolitique des inégal-
ités, et les déséquilibres de pouvoir. Cette mission de-
mande d’affronter des conjonctions de facteurs tels que 
l’âge, le sexe, l’identité, l’orientation sexuelle, le handi-
cap, l’origine ethnique, la religion, la migration, la situa-
tion économique ou d’autres situations, afin de garantir 
que toutes les personnes, quelle que soit leur identité, 
sont incluses dans tous les aspects de la société et ont 
le pouvoir d’influencer son évolution. En définitive, ces 
politiques doivent être transformatrices.

https://unsplash.com/fr/photos/chemise-noire-a-col-rond-pour-femme-NWHTJeLM_To
https://unsplash.com/
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Personnes à un passage piéton. Photo de bee32 sur iStock.

Une approche sociotechnique de l’IA 
Dans le cadre des efforts déployés pour parvenir à l’égalité des genres et à la diversité dans l’IA, il convient de tenir 
compte de la totalité du cycle de vie de l’IA, d’un point de vue sociotechnique. L’approche sociotechnique des sys-
tèmes d’IA et de leur cycle de vie reconnaît que les performances et les impacts des systèmes d’IA découlent de la 
conception technique, de l’infrastructure et des dynamiques et incitations sociales. Les systèmes d’IA sont générale-
ment décrits comme des systèmes fondés sur des machines ou comme un ensemble de techniques informatiques 
capable d’avoir un impact sur son environnement. Les définitions classiques des systèmes d’IA les décrivent comme 
des systèmes fondés sur des machines qui peuvent influencer leur environnement (OCDE, 2024b). Ces descrip-
tions reconnaissent le rôle décisif que les système d’IA ont ou auront sur l’environnement, les pratiques sociales, les 
normes, les droits et les structures (UNESCO, 2024c). Dans les politiques en matière d’IA, les approches basées sur 
un modèle adoptent généralement cette vision des systèmes d’IA et de leur cycle de vie.

Systèmes d’intelligence  
artificielle (IA) 
Un système d’IA est un système fondé sur des 
machines qui, pour des objectifs explicites ou 
implicites, réalise des inférences, à partir des 
données qu’il reçoit, pour générer des sorties 
tels que des prédictions, du contenu, des 
recommandations ou des décisions pouvant 
influencer l’environnement physique ou virtuel. 
Après leur déploiement, les différents systèmes 
d’IA varient dans leurs niveaux d’autonomie et 
d’adaptabilité.

(OCDE, 2024b)

Les politiques en matière d’IA reposent souvent sur des 
approches centrées sur un modèle, dans un souci de di-
versité, d’équité et d’inclusion. Ces approches, telle que 
la suppression technique des biais, visent à corriger les 
inexactitudes dans les données provoquées par les pré-
jugés sociaux et à améliorer les systèmes d’IA en vue 
de parvenir à une représentation juste, à un traitement 
équitable et à une absence de discrimination  (Cach-
at-Rosset et Klarsfeld, 2023). Par exemple, en éliminant 
les biais dans les données menant à la sous-évaluation 
des femmes, il est possible de corriger les préjugés dans 
les notes des évaluations des performances. De même, 
le choix de meilleurs indicateurs indirects peut réduire la 
discrimination raciale dans les algorithmes sur le risque 
de récidive ou dans les modèles destinés à prévoir la 
récidive (la « caractéristique cible »). Par exemple, l’util-
isation de « rapports d’arrestation » comme indicateur 
indirect pour prédire la récidive, reflète l’existence d’un 
profilage racial biaisé chez les forces de l’ordre (Benja-
min, 2019). L’intégration d’ajustements mathématiques, 
une conception consciencieuse, la collecte de données 
variées et représentatives et la réalisation d’essais et 
d’un suivi collaboratifs permettraient de combattre l’in-
égalité des genres et la discrimination sociale (Hellman, 
2023 ; Jora et al., 2022 ; Solaiman et al., à paraître). Pour 
autant, l’exactitude des données ne peut pas à elle seule 
garantir l’équité lorsque des biais systémiques sont re-
flétés dans la caractéristique cible (Joyce et al., 2021 ; 
Kong, 2022 ; Ovalle et al., 2023a). Si les approches cen-
trées sur un modèle corrigent les inexactitudes dans les 
données, l’approche sociotechnique aborde quant à elle 
les causes fondamentales d’inégalité ancrées dans la di-
mension sociotechnique du cycle de vie du système d’IA 
(Iason, 2022). Cette approche met l’accent sur l’impact 
mutuel des éléments sociaux et techniques.

https://www.istockphoto.com/portfolio/bee32?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/photo/busy-road-crossing-gm654181032-119102687
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Le cycle de vie de l’IA
Dans le cadre d’une compréhension sociotechnique de l’IA, la société et la technologie sont considérées comme un 
seul système cohérent composé d’une multiplicité de systèmes, et comme un processus d’itération. Cela inclut les 
normes, pratiques, matériels et infrastructures dans lesquels et par le biais desquels les systèmes technologiques 
fonctionnent. Sont également inclus des discours, des imaginaires, des écosystèmes et des intérêts géopolitiques 
et économiques, et l’IA en tant qu’objet (Ricaurte et Zasso, 2021). Tous ces éléments sociotechniques sont intercon-
nectés tout au long du cycle de vie du système d’IA (Chen et Metcalf, 2024). Le cycle de vie du système d’IA décrit 
dans ce rapport fait appel à des conceptualisations existantes, auxquelles sont intégrés des systèmes sociotech-
niques supplémentaires, essentiels pour l’élaboration de politiques en matière d’égalité des genres et de diversité.11

(Image adaptée, source OCDE, 2024a ; Ricaurte, 2024)

Les étapes du cycle de vie des systèmes d’IA 
Planification et conception
Cette étape est consacrée à l’énoncé de la problématique. Les parties impliquées définissent les objectifs et la portée 
du système d’IA, ainsi que les principaux problèmes et opportunités auxquels ledit système devrait répondre. 

Collecte des données et (pré)traitement
À cette étape, les équipes de recherche et de développement identifient les sources de données nécessaires à l’en-
traînement et à la validation des modèles d’IA. Ces sources peuvent inclure des bases de données, des API, des 
capteurs, des entrées de données manuelles. Il est important d’identifier les pratiques convenant le mieux à la collecte 
de données, afin de garantir l’inclusion de tous les éléments et processus nécessaires. Il faut ensuite procéder au 
prétraitement des données, incluant le nettoyage des données, le traitement des valeurs manquantes et leur mise 
au format correspondant aux modèles d’IA. D’autres processus incluent la normalisation (mise à l’échelle standard 
des données), la mise à l’échelle des caractéristiques ou feature scaling (ajustement de l’échelle des données) et 
l’ingénierie de caractéristiques ou feature engineering (création de nouvelles caractéristiques d’après des données 
existantes).

Élaboration de modèles 
Cette étape consiste à modéliser les données acquises en utilisant les modèles d’IA adaptés, en fonction des car-
actéristiques de la problématique. Par exemple, il faudra utiliser des modèles basés sur la vue pour les données 
d’image et des modèles basés sur le langage pour les données textuelles.
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Essais, vérification et validation 
Les essais, l’évaluation, la vérification et la validation constituent des activités essentielles au cours du cycle de vie 
du système d’IA. Elles demandent l’utilisation de repères d’évaluation pour identifier les erreurs, biais ou limitations 
présents dans les modèles d’IA. Sont également incluses d’autres activités comme la validation de modèles à l’aide 
de techniques telles que les tests A/B (méthode de comparaison), visant à assurer l’exactitude et la fiabilité.

Déploiement, exploitation et suivi
Les responsables du déploiement du système d’IA définissent un calendrier pour la mise en fonctionnement du sys-
tème. À ce stade, la collaboration avec les équipes informatiques et d’administration du système est essentielle pour 
intégrer l’IA dans les systèmes, bases de données et interfaces utilisateur existants. La mise en place de mécanismes 
de suivi et de connexion destinés à surveiller les performances du système d’IA et à identifier les problèmes sera 
également utile à l’étape suivante. Pendant la phase d’exploitation et de suivi, les responsables du déploiement as-
surent et contrôlent en permanence les performances du système d’IA.

Retrait et mise hors service
La décision de retirer ou de mettre hors service un système d’IA peut être prise à n’importe quel stade du cycle de vie 
du système.

Opportunités d’intervention
Le traitement du cycle de vie des systèmes d’IA sous le prisme sociotechnique permet d’identifier des opportunités 
d’intervention en vue de la création de systèmes plus inclusifs et équitables. Le cycle de vie des systèmes d’IA peut 
être semé d’inégalités, d’iniquités et de différents types de conséquences négatives ou de préjudices. Bon nombre de 
ces désagréments découlent des injustices épistémiques, qui sont des situations dans lesquelles les expériences et 
les perspectives des personnes ou communautés sont niées ou discréditées à des étapes importantes du cycle de 
vie du système d’IA, en raison de la faible représentation et reconnaissance des divers types de savoirs et d’expertise 
(Cheong et al., 2021 ; Nihei, 2022). Pour assurer le succès des interventions, il est donc essentiel de comprendre et de 
maîtriser les éléments sociotechniques en jeu dans tous les contextes liés aux systèmes d’IA.

Vue aérienne d’un nœud autoroutier au trafic dense composé d’un enchevêtrement de routes et de ponts. Photo de Denys Nevozhai 
sur Unsplash.

https://unsplash.com/es/fotos/fotografia-aerea-de-carreteras-de-hormigon-7nrsVjvALnA
https://unsplash.com/


39Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

Transparence, interprétabilité et 
explicabilité dans les systèmes 
et processus d’IA
Dans un souci de transparence, les équipes 
de développement doivent documenter les 
processus de sélection des ensembles de 
données, des variables et des modèles utilisés 
dans le développement, l’entraînement, la 
validation et l’essai de l’IA.  Elles sont tenues 
de détailler les mesures qui garantissent 
la qualité des données et des sorties, 
l’intervention humaine étant requise pour les 
sorties peu fiables.

La transparence implique aussi d’utiliser des 
méthodes de documentation pour détecter 
d’éventuels biais.

La vérification et la validation indépendante 
devraient être obligatoires pour les systèmes 
appelés à produire un impact important sur la 
vie et le bien-être des populations.

L’interprétabilité désigne le fait de fournir des 
informations claires sur les procédures suivies 
par les algorithmes, ce qui permet aux parties 
prenantes de comprendre le fonctionnement 
interne des systèmes d’IA.

L’explicabilité consiste à détailler les décisions 
spécifiques prises par les algorithmes. Cela 
s’avère essentiel dans le cadre des politiques 
publiques et dans les contextes dans lesquels 
les décisions des algorithmes peuvent 
injustement avantager certains groupes. Le 
fait de garantir aux  groupes marginalisés le 
droit à des explications permet d’enrayer la 
perpétuation des inégalités. Il est essentiel de 
distinguer entre les explications authentiques 
et la rationalisation a posteriori pour assurer la 
responsabilisation et la confiance au sein des 
systèmes d’IA.

(Adapté d’après ACM, 2022)

Les systèmes sociotechniques qui interagissent avec le 
cycle de vie des systèmes d’IA incluent les écosystèmes 
de l’IA, les cadres de gouvernance de l’IA et les systèmes 
sociaux associés au contexte économique et au finance-
ment, ainsi que les aspects liés aux relations sociales, aux 
normes, aux valeurs, aux pratiques, aux institutions, aux 
infrastructures et à l’environnement. Les écosystèmes de 
l’IA incluent toutes les  parties prenantes, participant à ou 
affectées par le cycle de vie du système d’IA. En vue d’une 
participation réelle, il est fondamental d’assurer l’implica-
tion des principales parties prenantes en tenant compte 
de leur position. L’implication multilatérale et interdisci-
plinaire des parties prenantes tout au long du processus 
de prise de décision évite par exemple que les modèles 
n’héritent ou n’amplifient des préjugés dangereux et des 
pratiques discriminatoires. Les cadres de gouvernance de 
l’IA incluent des cadres, des politiques, des lois et des 
réglementations à l’échelle nationale, internationale ou 
mondiale, qui façonnent l’utilisation, le développement, 
l’expérience et l’impact des systèmes d’IA: L’identification 
et le développement de cadres, de stratégies et de mé-
canismes applicables à tous les niveaux, et la résolution 
des failles pour assurer l’égalité des genres et la diver-
sité sont des tâches importantes en vue de la transpar-
ence, de la responsabilisation et de la conformité avec 
les systèmes et les processus d’IA. Les systèmes sociaux 
comme le contexte économique et le financement influen-
cent en grande mesure les possibilités de changement. 
L’identification et la lutte contre les barrières à l’égalité 
des genres et à la diversité, en assurant un accès égal 
aux ressources financières, au savoir et aux réseaux, 
s’avèrent décisives pour parvenir à une inclusion réelle. 
De même, il est important de travailler à transformer les 
normes et pratiques sociales et institutionnelles par le 
biais de la sensibilisation, de l’éducation, des politiques 
institutionnelles et d’autres outils. Le cadre de transforma-
tion de la politique d’IA en vue d’une égalité réelle sera in-
troduit dans la prochaine section en fournissant une base 
globale pour les interventions liées aux politiques d’IA.
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Ce cadre a pour objet d’autonomiser activement les 
femmes et autres groupes marginalisés, de sorte à leur 
permettre de jouir pleinement de leurs droits. Cela passe 
par l’élimination de la discrimination directe et indirecte, et 
par le soutien de l’action positive pour promouvoir l’égal-
ité réelle  (Gurumurthy et Deepti, 2023). Le cadre pro-
pose des mesures pour assurer la promulgation de tout 
changement nécessaire à faire tomber les barrières insti-
tutionnelles perpétuant l’exclusion des femmes et autres 
groupes marginalisés, exclus du développement, de la 
prise de décision et de la gouvernance en matière d’IA. 
En reconnaissant l’exclusion structurelle et les inégalités 
dans la répartition du pouvoir et des ressources, il devient 
possible d’intervenir dans les modèles de prise de déci-
sion fondés sur l’IA et au niveau d’autres aspects de la 
conception, du développement et du déploiement de l’IA. 
De cette façon, les chances d’aboutir à des résultats équi-
tables, et donc à une plus grande justice, augmentent.

La prochaine section expose dans les grandes lignes la 
manière dont un écosystème de transformation de l’IA 
peut promouvoir l’égalité des genres et la diversité.

Dimensions clés
Le cadre pour la politique d’IA transformatrice visant 
l’égalité entre les genres et la diversité dans l’IA s’articule 
autour de trois dimensions principales d’égalité réelle. Il 
adopte une approche systémique pour intégrer les droits 
de la personne (Bartoletti et Xenidis, 2023) et approfondit 
autour de ces trois volets, afin que les politiques et les 
lois en matière d’égalité des genres et de diversité dans 
l’innovation en IA puissent être porteuses de transforma-
tion. Cette section décrit les trois dimensions principales 
suivantes :

1.  Résolution des désavantages systémiques :  
 le droit à l’inclusion
2.  Comblement du déficit démocratique : 
 le droit de participation
3.  Lutte contre le déni de reconnaissance : 
 le droit à la dignité 

1. Résolution des désavantages  
 systémiques : le droit à l’inclusion
Un cadre pour une politique transformatrice visant l’égal-
ité des genres et la diversité peut aider à combattre les 
désavantages systémiques dans les écosystèmes de l’IA 
en promouvant activement le droit à l’inclusion. Les désa-
vantages systémiques peuvent être considérés comme « 
une privation d’opportunités réelles d’aller au bout de ses 
choix » en raison d’une répartition injuste des ressourc-
es, biens et opportunités au sein d’une société donnée 
(Fredman, 2016). Les écosystèmes de l’IA sont suscep-
tibles de perpétuer les désavantages systémiques par le 
biais de l’injustice de la répartition. Pensons par exem-
ple à une attribution injuste des opportunités, en raison 
de la discrimination raciale des algorithmes de diffusion 
des publicités de logement, ou à une exclusion des ser-
vices publics, causée par la discrimination dans l’autom-
atisation des prestations sociales (Stauffer, 2023). Ces 
écosystèmes peuvent également perpétuer l’injustice 
dans la redistribution, avec par exemple la mainmise des 
grandes entreprises sur des données qui pourraient sans 
cela constituer un espace commun, dans le but de con-
solider leur monopole intellectuel (Rikap, 2022).

Une politique de transformation peut faire progresser  
activement le droit à l’inclusion en agissant sur les fronts 
suivants :

 ■ Élimination des dommages causés par la 
discrimination directe et indirecte dans les 
écosystèmes de l’IA.

 ■ Instauration d’obligations pour les équipes de 
développement et fournisseurs d’écosystèmes de 
l’IA, pour favoriser les processus de conception 
justes et inclusifs, et recours à l’action positive 
pour les femmes et autres groupes marginalisés 
(Bartoletti et Xenidis, 2023).

Le cadre pour la politique d’IA transformatrice
Le cadre pour la politique d’IA transformatrice repose sur une approche transformatrice visant à atteindre une égal-
ité réelle dans la totalité du cycle de vie de l’IA et dans l’élaboration de politiques en la matière.12 La politique d’IA 
transformatrice place les droits de la personne au cœur des écosystèmes de l’IA en supprimant les contraintes et en 
améliorant les capacités, afin de garantir la pleine jouissance des droits de la personne au sein des environnements 
technologiques.
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3. Lutte contre le déni de  
 reconnaissance : le droit à la dignité
Le déni de reconnaissance (dénigrement, humiliation et 
incapacité à valoriser les personnes) constitue une vi-
olation du principe selon lequel tous les hommes et les 
femmes sont égaux (Fredman, 2016). La stigmatisation, 
les stéréotypes, l’humiliation et la violence « fondés sur 
le sexe, la race, le handicap, l’orientation sexuelle ou tout 
autre facteur social de localisation » (Fredman, 2016) 
représentent une attaque contre l’essence même de l’in-
dividualité, dans le sens d’une déclaration individuelle 
d’être un « être social, qui possède une rationalité, et [est] 
capable d’une action autonome » (Martineau et al., 2012).

 ■ Innovations publiques et privées destinées à 
bénéficier aux groupes marginalisés. Cela inclut par 
exemple des budgets consacrés aux innovations 
en IA d’assistance pour l’accessibilité et la sécurité 
sociale des populations racisées.

 ■ Protection des espaces communs de données et 
de l’innovation ouverte en matière d’IA face à la 
captation privée, via l’utilisation de cadres adaptés 
en matière de propriété intellectuelle, basés sur le 
principe de science ouverte pour démocratiser les 
bénéfices des progrès de la science (Krishna, 2020).  

2. Comblement du déficit démocratique :  
 le droit de participation 
Un cadre pour une politique transformatrice visant l’égal-
ité des genres et la diversité se doit d’aborder le déficit 
démocratique dans les écosystèmes de l’IA par le biais 
du droit de participation et de créer un espace pour faire 
entendre la voix des groupes marginalisés. Cela permet 
aux porteurs de devoirs de faire respecter le principe de 
base de la démocratie représentative : quiconque est 
soumis à une politique a son mot à dire dans son élabo-
ration (Pande, 2002).

Les biais, la discrimination et l’injustice des modèles d’IA 
creusent un déficit démocratique au sein des systèmes 
d’IA et découlent de l’exclusion intersectionnelle et des in-
égalités perpétuées dans les espaces dans lesquels l’IA 
est créée (West et al., 2019). Étant donné que les espaces 
d’innovation dans le domaine de l’IA sont pour la plupart 
aux mains des multinationales installées dans les pays de 
la minorité mondiale, les initiatives en matière de diversité 
et d’équité ont tendance à être réduites à une solution tech-
nique superficielle, comme l’ajout de données supplémen-
taires dans le réseau neuronal ou l’amélioration de la visi-
bilité de nouvelles identités (Molnar, 2024 ; Niesen, 2016 ; 
Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme, 2023). De plus, les systèmes d’IA présentant 
le plus haut degré de risque (identification biométrique, re-
connaissance des émotions et surveillance automatisée) 
ont tendance à être déployés sur des groupes déjà mar-
ginalisés par nos systèmes : personnes en situation de 
déplacement (migrantes, réfugiées et autres personnes dé-
placées) ou personnes en conflit avec la loi, par exemple. 
Ces dernières sont bien souvent exclues de la protection 
de l’État garantie à la communauté politique nationale des 
populations. (#ProtectNotSurveil, 2024).

Deux types de mesures politiques deviennent primordiales :

 ■ Instituer des mécanismes sociaux de contrôle et de 
retour d’information du public dans les processus 
privés de fixation des normes de l’IA

 ■ Garantir le droit d’accès du public aux informations 
et à la justice et son droit de participation à la prise 
de décision sur les lois et règlements en matière 
d’IA (Smuha, 2021).

Protestations d’un groupe citoyen principalement composé 
de femmes pour la défense de leurs droits à Heroica 
Puebla de Zaragoza, Mexique. Photo de Domingo Alvarez 
E sur Unsplash.

https://unsplash.com/es/fotos/gente-reunida-en-una-playa-WDHuGHJkPiA
https://unsplash.com/es/fotos/gente-reunida-en-una-playa-WDHuGHJkPiA
https://unsplash.com/
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Les boucles homme-machine dans le développement et 
le déploiement de l’IA officialisent certaines formes de 
discrimination, et agissent de manière à réifier les per-
sonnes et à augmenter les formes existantes d’inégal-
ités sociales. Ce phénomène est qualifié d’oppression 
algorithmique par les  auteures féministes (Benjamin, 
2019 ; Eubanks, 2017 ; Noble et Roberts, 2019 ; West, 
2020). Cette oppression algorithmique se manifeste non 
seulement dans le refus injuste de laisser les groupes 
marginalisés accéder aux opportunités (abordé dans 
la dimension 1) mais aussi comme une injustice de 
représentation (par exemple la sexualisation des femmes 
racisées par les générateurs d’image en IA ou l’amplifi-
cation du sexisme et de la misogynie par les algorithmes 
des réseaux sociaux).

Le cadre pour la politique d’IA transformatrice visant 
l’égalité des genres et la diversité se doit de corriger ce 
déni de reconnaissance et de saluer la lutte morale des 
groupes marginalisés pour affirmer leur individualité, en 
protégeant et en promouvant leur droit à la dignité. La 
dignité se trouve à la base de toute société réellement 
ouverte à la diversité. Le droit à la dignité reconnu dans 
la jurisprudence en matière de droits de la personne ex-
ige aux États de reconnaître le besoin d’une action con-
certée —et d’agir en ce sens— contre tout processus de 
discrédit stigmatisant une personne ou un groupe, pour 
quelque motif que ce soit, et contre les mécanismes insti-
tutionnels qui le perpétuent.

Face à ce constat, il est nécessaire de mettre en place 
une initiative autour de deux axes :

 ■ Instauration d’une obligation positive pour les 
fournisseurs de système d’IA et les personnes 
qui l’utilisent, visant à empêcher la discrimination 
algorithmique (directe et indirecte).

 ■ Mise en place d’une transparence radicale et 
de garanties de responsabilisation dans les 
écosystèmes de l’IA par le biais d’une obligation de 
vérifier au préalable les algorithmes, et de surveiller 
que les secrets d’affaires et le droit des brevets 
ne fonctionnent pas au détriment des mesures de 
responsabilisation destinées à éliminer le déni de 
reconnaissance dans les systèmes d’IA.

Mine creusée dans une montagne. Photo de Vlad Chețan 
sur Pexels.

https://www.pexels.com/photo/mining-excavation-on-a-mountain-2892618/
https://www.pexels.com/
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PARTIE III.  
Pratiques prometteuses  
et recommandations 

Femme dans un champ d’herbes hautes et sèches, les bras levés et croisés au-dessus de la tête, vêtue d’habits aux motifs 
colorés et aux cheveux tressés, se détachant sur un ciel nuageux. Photo by Ian Kiragu sur Unsplash.

https://unsplash.com/fr/@_kiragu_
https://unsplash.com/fr/photos/femme-debout-au-milieu-dun-champ-de-ble-GSh_PwsZsPQ
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Photo d’une femme tenant une note sur laquelle figure le message « Nous sommes égaux ». Photo de Jacob Wackerhausen 
sur iStock.

Pratiques prometteuses pour instaurer une égalité réelle en l’IA 
Cette section rassemble un ensemble de pratiques prometteuses glanées dans le 
monde entier, qui démontrent comment progresser dans le sens des dimensions clés de 
l’égalité réelle ébauchées dans le cadre de la politique d’IA transformatrice (lutte contre 
les désavantages systémiques, comblement du déficit démocratique, correction du déni 
de reconnaissance). Les apprentissages tirés de chaque pratique sont résumés dans le 
paragraphe Perspectives stratégiques.

Les pratiques englobent toute une série de mesures qui répondent efficacement aux objectifs d’égalité des genres et 
de diversité dans les écosystèmes de l’IA. Elles ont été créées par différentes parties prenantes (organismes multi-
latéraux, organisations de la société civile, agences publiques au niveau national et organisations en réseau) et iden-
tifiées au cours des consultations régionales ou de groupes spécifiques. Elles incluent ou sont dirigées par différents 
groupes marginalisés, ou œuvrent à promouvoir leurs droits et leur participation réelle, que ce soit au niveau local, 
régional ou international. Ces informations sont fournies à titre indicatif et non exhaustif, dans l’optique d’offrir aux 
responsables des politiques et autres parties prenantes des exemples concrets de mesures à reproduire, à soutenir 
ou à adapter à leurs contextes.

Les pratiques prometteuses sont décrites comme des exemples (sans toutefois s’y limiter) correspondant aux 
catégories suivantes :

 ■ Ressources pour le renforcement des capacités 
et l’éducation du public

 Conseils de spécialistes et ressources pour les  
 responsables des politiques et le public.

 ■ Conception technologique inclusive et pratiques 
d’innovation démocratiques

 Modèles technologiques qui intègrent efficacement  
 les objectifs en matière d’égalité des genres et de  
 diversité à différentes étapes du cycle de vie de l’IA,  
 développés par des organisations à but non lucratif  
 et des agences publiques.

 ■ Mesures de responsabilisation

 Des indices, des initiatives de suivi et des  
 mesures de sensibilisation destinées à promouvoir  
 la responsabilisation des fournisseurs et des  
 déployeurs d’IA à l’égard du respect, de la  
 protection et de la promotion des droits de  
 la personne.

 ■ Initiatives d’inclusion et de participation réelles

 Initiatives promouvant une participation active et  
 réelle, et la cogouvernance dans les écosystèmes  
 de données de l’IA.

https://www.istockphoto.com/fr/portfolio/PeopleImages?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/fr/photo/photo-dune-femme-m%C3%A9connaissable-tenant-une-pancarte-en-signe-de-protestation-%C3%A0-gm1676125691-536256698
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Ressources pour le renforcement des capacités et l’éducation du public

Dialogue mondial de l’UNESCO
Initiative :  
Intelligence artificielle et égalité des genres :  
principales conclusions du dialogue mondial de  
l’UNESCO

Pays/région :  
international

Organisation :  
Organisation des Nations Unies pour  
l’éducation, la science et la culture (UNESCO)

Description
Le Dialogue mondial de l’UNESCO a pour objet d’intégrer 
l’égalité des genres aux politiques et aux pratiques en 
matière d’IA. Ce rapport examine et identifie les lacunes 
dans l’intégration de l’égalité des genres aux principes 
qui régissent l’IA. Il offre des recommandations, ainsi 
qu’un plan d’action pour orienter chaque groupe de par-
ties prenantes sur leur mise en pratique. Le plan d’action 
s’articule autour de cinq domaines : 1) sensibilisation ; 
2) importance de maintenir l’égalité des genres comme 
une priorité ; 3) développement d’une coalition ; 4) ren-
forcement des capacités et financement ; et 5) recher-
che, suivi et financement. Cette ressource a été créée 
en concertation avec les spécialistes en IA mondiale et 
égalité des genres issus de différents groupes de parties 
prenantes et financée via un partenariat avec l’agence 
allemande de coopération internationale (GIZ).

Perspectives stratégiques

 ■ Changer de discours, pour passer des « comportements personnels » à un changement du système

 Axé sur les impératifs liés à l’égalité des genres, le rapport recommande au secteur de l’IA et aux responsables  
 des politiques de changer d’approche, en délaissant l’attention particulière aux personnes pour se concentrer sur  
 un changement du système. Cette approche leur permettra d’adhérer avec succès aux principes, aux cadres et  
 aux recommandations en matière de transformation des dynamiques de genre.

 ■ Orienter sur la manière d’appliquer les principes, cadres et recommandations en matière de 
transformation des dynamiques de genre

 Le rapport souligne l’absence de lignes directrices pour mettre en pratique des principes comme l’équité et la  
 transparence. Les responsables des politiques devraient s’appuyer, entre autres, sur ces ressources, pour  
 refléter les principes en action. Ils et elles devraient également élaborer des conseils et veiller à la création  
 d’écosystèmes de l’IA capables de transformer les dynamiques de genre.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Cette initiative promeut les interventions en faveur d’une 
égalité des genres transformatrices. En défendant l’intro-
duction du prisme de l’égalité des genres dans le dével-
oppement et la gouvernance de l’IA, elle travaille à élim-
iner les barrières qui perpétuent les inégalités entre les 
genres. En recommandant des manières d’autonomiser 
les femmes et d’encourager leur participation, elle traite 
à la racine les causes des désavantages systémiques. 
En permettant aux groupes de défense de l’égalité des 
genres d’identifier des opportunités et de développer des 
compétences dans une visée d’émancipation, en se con-
centrant sur l’augmentation des capacités, de la sensi-
bilisation et de la maîtrise de l’intelligence artificielle, elle 
contribue au comblement du déficit démocratique. Elle 
cherche à corriger le déni de reconnaissance en com-
battant les préjugés et en promouvant un discours plus 
inclusif sur le développement et le déploiement de l’IA.

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000374174
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000374174
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000374174
https://www.unesco.org/en
https://www.unesco.org/en
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Description 
Le document Data Justice Policy Brief a pour objet d’in-
tégrer des principes de justice des données aux poli-
tiques et aux pratiques. Il pose un cadre complet à l’at-
tention des responsables des politiques, afin de garantir 
un développement et un déploiement justes, transpar-
ents et inclusifs pour l’IA. Le rapport insiste sur l’impor-
tance de relever à la fois les défis sociaux et les défis 
économiques associés à la prolifération des systèmes et 
des processus d’IA. Il offre des recommandations pour 
élaborer des politiques réduisant les biais, promouvant 
la responsabilisation et garantissant que les bénéfices 
de l’IA soient répartis équitablement à travers tous les 
segments de la société. Avec comme objectif ultime la 
défense d’un panorama de l’IA plus juste et éthique.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Ce rapport du PMIA aborde les désavantages sys-
témiques en promouvant des politiques d’IA justes et 
transparentes, fondées sur des principes d’inclusion, 
d’équité et de justice économique, et de réparation des 
préjudices. Il comble le déficit démocratique en défen-
dant des processus d’élaboration de politiques inclusifs, 
impliquant différentes parties prenantes, pour une meil-
leure représentation et une plus grande responsabili-
sation. En outre, en veillant à ce que les communautés 
marginalisées soient impliquées dès la conception et en 
promouvant la transparence et la responsabilisation dans 
les pratiques et systèmes en matière de données et d’IA, 
elle contribue au respect du droit à la dignité et à la cor-
rection du déni de reconnaissance.

Data Justice Policy Brief
Initiative :  
Data Justice Policy Brief

Pays/région :  
international

Organisation :  
Partenariat mondial sur l’intelligence artificielle 
(PMIA)

Perspectives stratégiques

 ■ Participation démocratique des communautés affectées, dès la conception

La justice des données exige aux responsables des politiques d’identifier l’ensemble complet de parties prenant-
es susceptibles d’être affectées par la collecte et l’utilisation des données, et par les activités fondées sur les don-
nées. Les personnes concernées individuelles et collectives, ainsi que les principaux générateurs de données, 
constituent des parties prenantes essentielles. Leur participation doit être intégrée démocratiquement dans la 
conception, le développement et le déploiement de systèmes à usage intensif de données, y compris les sys-
tèmes et processus d’IA.

 ■ Promouvoir la transparence dans les données, ainsi que dans les pratiques et systèmes d’IA

Il est recommandé dans le rapport que les personnes intervenant dans la collecte et l’utilisation des données, et 
dans les innovations fondées sur les données, soient tenues de diffuser des informations au public sur le type 
de données recueillies, l’utilisation qui en est faite, en informant notamment des entrées de données et des 
algorithmes. Il leur est également recommandé de fournir ces informations directement aux personnes et aux 
communautés affectées.

https://gpai.ai/projects/data-governance/data-justice-policy-brief-putting-data-justice-into-practice.pdf
https://gpai.ai/
https://gpai.ai/
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Perspectives stratégiques

 ■ L’adoption d’une approche fondée sur les droits de la personne

L’adoption d’une approche fondée sur les droits de la personne tout au long du cycle de vie de l’IA garantit que 
les systèmes d’IA sont développés, déployés et vérifiés dans le respect de ces droits, en favorisant les débats 
éclairés et un vocabulaire en commun sur l’utilisation éthique des données. En établissant les droits de la per-
sonne en tant que base de référence, l’accent est mis sur la responsabilité des équipes de développement de 
l’IA concernant leurs devoirs de transparence et d’explicabilité, ainsi que sur le « droit de savoir » des personnes 
affectées par les systèmes d’IA.

 ■ Une plateforme pour la collaboration multidisciplinaire et l’implication de la communauté

L’initiative AI & Equality Human Rights Toolbox a pour objet la création d’une communauté internationale de 
groupes de recherche en IA, spécialistes en sciences sociales et en mégadonnées et activistes qui collaborent 
et échangent autour la manière dont les systèmes d’IA peuvent contribuer au bien commun et prévenir les dom-
mages. Cette initiative favorise et promeut l’implication de la communauté et le développement de capacités par 
l’intermédiaire d’une plateforme offrant des ressources comme des cours en ligne et des opportunités de débat. 
En soutenant des espaces de collaboration multidisciplinaire et d’implication de la communauté basés sur les 
droits de la personne, les responsables des politiques peuvent aider à développer la maîtrise, la capacité et la 
sensibilisation à l’IA.

Description 
AI & Equality Human Rights Toolbox [outils  pour les droits 
de la personne et l’égalité dans l’IA] est une plateforme 
éducative conçue pour catalyser les débats éclairés et la 
collaboration, dans le but de créer une approche de l’IA 
fondée sur les droits de la personne. Elle offre une méth-
odologie, des ateliers et des ressources, ainsi qu’une 
sélection de formations en ligne aux technologues, aux 
professionnel·le·s de l’IA, aux spécialistes en sciences 
sociales, aux activistes, aux responsables des politiques 
et au public. Cette initiative est centrée sur le contexte 
et l’objectif, sur la collaboration multidisciplinaire et sur 
la mobilisation de la communauté pour garantir l’équité 
et l’inclusion dans les innovations en matière d’IA. Elle a 
été lancée par Women at the Table en partenariat avec 
le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme (HCDH) et l’EPFL. Ses cours en ligne 
sont proposés sur le portail de formation du Sorbonne 
Center for AI (SCAI) en partenariat avec l’Université de 
La Sorbonne.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Promouvant une approche de l’IA fondée sur les droits 
de la personne, l’initiative aborde les désavantages sys-
témiques en veillant à inclure les groupes marginalisés 
dans le développement de l’IA, pour une réduction des 
biais et une promotion de l’équité. Elle favorise les débats 
éclairés et la collaboration entre les technologues, re-
sponsables des décisions politiques et le public, de sorte 
à inclure les communautés marginalisées dans l’élabo-
ration des politiques en matière d’IA. Tout cela contribue 
au comblement du déficit démocratique. Enfin, par le bi-
ais de l’éducation et de la collaboration interdisciplinaire, 
l’initiative remet en cause le mythe de la neutralité de 
l’IA, en contribuant à créer un environnement dans le-
quel les technologues, les responsables des politiques et 
les personnes affectées par les systèmes d’IA partagent 
un vocabulaire commun, qui reconnaît et intègre tout un 
éventail de perspectives sociales.

AI & Equality Human Rights Toolbox
Initiative : 
AI & Equality Human Rights Toolbox

Pays/région :  
international

Organisation : 
Women at the Table et l’École Polytechnique  
Fédérale de Lausanne (EPFL), en consultation avec 
le HCDH

https://aiequalitytoolbox.com/
https://www.epfl.ch/en/
https://www.epfl.ch/en/
https://www.ohchr.org/en/ohchr_homepage
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Description
Éclaireurs autochtones en IA est un programme profes-
sionnel transformateur, conçu pour encourager les tal-
ents autochtones à apprendre, à développer et à diriger 
l’évolution de l’IA. Ancré dans la communauté et la cos-
movision autochtone, ce programme tend une passerelle 
entre la vision de ces peuples et les systèmes et pro-
cessus d’IA. Sous la houlette du Mila - Institut québécois 
d’IA en partenariat avec Indspire, le programme introduit 
les personnes et les groupes participants aux aspects 
techniques et non techniques, en abordant des sujets 
comme l’IA responsable et la gouvernance éthique des 
données. Elles reçoivent une bourse et leurs frais de 
voyage, d’hébergement et de repas sont couverts, pour 
ouvrir le programme à tous et à toutes, loin de toute con-
trainte financière. L’initiative Éclaireurs est une source de 
nouvelles opportunités pour les personnes autochtones 
innovantes, invitées à façonner l’avenir de l’IA et à créer 
des solutions efficaces pour leur communauté.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Les barrières systémiques, et notamment les difficultés 
financières, l’accès limité aux opportunités de formation 
et les infrastructures numériques non adaptées compro-
mettent à la fois le développement des compétences et 
la sensibilisation aux opportunités de carrière dans l’IA. 
Les Éclaireurs autochtones en IA font progresser l’égalité 
réelle par le biais d’une initiative ciblée qui élimine les 
barrières à l’innovation démocratique et à la participation 
effective à la gouvernance de l’IA. Ce programme vise à 
favoriser l’inclusion précoce et efficace dans les écosys-
tèmes de l’IA, en encourageant le talent des membres 
des communautés autochtones et leur offrant la possibil-
ité de façonner les systèmes et processus d‘IA dès l’origi-
ne, de sorte à combattre les exclusions épistémiques. En 
comblant proactivement ces lacunes, le programme œu-
vre en faveur d’un avenir plus équitable et respectueux 
de la diversité. Cette approche s’attaque aux désavan-
tages systémiques ancrés dans les inégalités historiques 
et renforce la capacité de participation effective, comblant 
ainsi le déficit démocratique.

Perspectives stratégiques

 ■ Des solutions d’IA axées sur la communauté 

En plus de créer des parcours professionnels qui améliorent significativement la maîtrise de l’IA chez les talents 
autochtones, le programme Éclaireurs développe des solutions d’IA adaptées aux besoins uniques de leurs com-
munautés. Éclaireurs établit un nouveau standard d’intégration des perspectives des populations autochtones tout 
au long du processus de développement de l’IA, de la conception à la gouvernance éthique des données. Cette 
initiative introduit une approche transformatrice de la formation à l’IA tout en encourageant les communautés autoch-
tones à façonner l’avenir de l’IA d’une manière fidèle à leurs valeurs et à leurs priorités.

 ■ Une approche globale qui privilégie le savoir autochtone 

L’environnement d’apprentissage du programme Éclaireurs s’inscrit dans les perspectives des populations autoch-
tones. Il repose sur les quatre piliers de la sagesse autochtone : responsabilité, respect, réciprocité et pertinence. 
L’approche profondément holistique d’Éclaireurs met l’accent sur le bien-être des personnes et des groupes 
participants, en donnant accès aux Anciens et aux gardiens du savoir, ainsi qu’à des séances consacrées aux 
enseignements culturels. En encourageant les talents autochtones à relever les défis qu’ils sont les mieux placés 
pour comprendre, le programme favorise le développement de solutions d’IA qui abordent les problématiques 
sociales importantes pour leurs communautés et qu’elles définissent elles-mêmes.

Éclaireurs autochtones en IA
Initiative :  
Éclaireurs autochtones en IA

Pays/région :  
Canada

Organisation :  
Mila - Institut québécois d’IA et Indspire

https://mila.quebec/en/ai4humanity/learning/indigenous-pathfinders-in-ai
https://mila.quebec/en
https://indspire.ca/
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Perspectives stratégiques 

 ■ Créer ou soutenir un fonds d’entraide

Grâce aux fonds d’entraide, les groupes marginalisés peuvent avoir accès à un soutien financier sans condition 
sous forme d’aide en espèces ou en nature. Les entreprises qui bénéficient de DFM sont encouragées à apporter 
des fonds. En créant ou soutenant des initiatives de ce type, les responsables des politiques peuvent permettre 
aux groupes marginalisés de diriger le développement auquel ils aspirent.

 ■ Transformer les préjudices et les besoins identifiés en changements applicables 

La méthodologie DFM permet d’intervenir dans le domaine technologique en transformant les injustices et dom-
mages constatés en changements à introduire dans la technologie et les pratiques d’IA. Cela concerne aussi 
d’autres besoins exprimés par les groupes marginalisés. Les responsables des politiques peuvent soutenir des 
initiatives similaires, qui aboutissent à des changements concrets sur la base des expériences vécues par les 
personnes les plus affectées.

Description
Design From the Margins (DFM) est une méthodologie 
développée avec en ligne de mire la création d’une tech-
nologie équitable, en se concentrant sur les expérienc-
es vécues par les groupes marginalisés ou décentrés, 
tout au long du cycle de vie de l’IA. Cette méthodologie 
est née au The De|Center, un centre interdisciplinaire 
consacré à la recherche communautaire, à la responsabi-
lisation des entreprises et à l’intervention dans la concep-
tion technologique pour réduire les dommages causés 
par les technologies existantes et émergentes. Intégrant 
la recherche axée sur les communautés et la réduction 
des dommages, la méthodologie est profondément im-
pliquée auprès des groupes marginalisés (utilisateurs 
décentrés), c’est-à-dire les personnes les plus exposées 
aux conséquences négatives de la technologie. Parmi 
les succès de cette approche, citons les améliorations 
réalisées sur des plateformes comme Grindr, Signal et 
WhatsApp. Cette initiative est financée par des subven-
tions et des dons.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Fortement impliquée dans la réduction des dommag-
es, DFM œuvre à une transformation des outils tech-
nologiques, en évitant qu’ils soient utilisés pour perpétuer 
une oppression systémique. À ce titre, cette approche 
combat les désavantages systémiques. Elle implique une 
recherche communautaire approfondie, et une collabora-
tion et des interventions intégrant les principes de sécu-
rité, de dignité et de droits des groupes marginalisés. 
DFM comble le déficit démocratique et permet de garan-
tir que les progrès technologiques profitent à tous et à 
toutes, et tout particulièrement aux personnes victimes 
d’injustice. Elle reconnaît que lorsque la technologie est 
conçue pour les membres de la société les plus affectés 
par les injustices systémiques, elle devient meilleure 
pour tout le monde. Cette approche combat également le 
déni de reconnaissance : les voix marginalisées se font 
entendre et sont placées au cœur de la méthodologie et 
du travail.

La méthodologie Design From the Margins (DFM) 
Initiative:  
La méthodologie Design From the Margins (DFM)

Pays/région : 
international

Organisation:  
The De|Center

Conception technologique inclusive 
et pratiques d’innovation démocratiques

https://www.de-center.net/what-is-design-from-the-margins1
https://www.de-center.net/
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Description 
Le réseau de recherche féministe sur l’IA (f<A+i>r) a pour 
objet de créer des technologies d’IA inclusives, en com-
battant les biais systémiques sexistes, racistes et les pré-
jugés intersectionnels. Son répertoire mondial, exclusive-
ment sur invitation, comprend environ 100 universitaires 
et activistes féministes du domaine de l’IA qui partagent 
des recherches multidisciplinaires et des innovations en 
IA féministes, dans le but d’introduire un changement 
transformateur. f<A+i>r encourage le partage de con-
naissances Sud-Sud et Nord-Sud, en diffusant et mettant 
en avant les innovations féministes à travers le monde. 
Le réseau f<A+i>r network a été créé en 2020 par l’ <A+> 
Alliance for Inclusive Algorithms, avec le soutien du Cen-
tre de recherches pour le développement international 
du Canada (CRDI), la Fondation Oak et le département 
fédéral suisse des affaires étrangères (DFAE), section 
droits des femmes/droits humains.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
L’initiative f<A+i>r poursuit l’objectif d’aborder les désa-
vantages systémiques en luttant activement contre les 
biais sexistes et racistes, ainsi que les préjugés inter-
sectionnels dans les technologies de l’IA. Elle cherche 
à prévenir les dommages futurs à l’aide de nouvelles 
données, algorithmes, modèles politiques et systèmes 
pouvant faire l’objet de recherches et d’essais, en vue 
d’introduire un changement transformateur. Elle comble 
le déficit démocratique en favorisant l’inclusion et en 
soutenant le développement des capacités des équipes 
d’innovation féministes issues de la majorité mondiale. 
Cette initiative lutte contre le déni de reconnaissance en 
produisant des modèles efficaces, innovants, interdisci-
plinaires qui exploitent les technologies émergentes, en 
corrigeant les biais et les obstacles menaçant dans la vie 
réelle les droits, la représentation et l’égalité des femmes 
et autres groupes marginalisés.

Perspectives stratégiques

 ■ La promotion des systèmes de transformation de l’IA

En finançant et en soutenant par d’autres moyens le développement et la mise en place de systèmes et proces-
sus d’IA intégrant activement les principes techno-féministes et corrigeant les biais systémiques intersectionnels 
et fondés sur le genre (via la création de nouveaux ensembles de données, algorithmes et modèles), les respons-
ables des politiques soutiennent l’égalité des genres et la diversité dans l’IA.

 ■ Collaboration et échange des connaissances

Le réseau de spécialistes de la technologie féministes provenant de la majorité mondiale contribue au dévelop-
pement de solutions d’IA adaptées à chaque contexte, qui répondent aux besoins et aux enjeux régionaux. Avec 
à l’arrivée, des politiques plus inclusives et équitables pour l’IA à travers le monde.

Le réseau de recherche féministe sur l’IA (f<A+i>r)
Initiative:  
The f<A+i>r Network

Pays/région : 
international

Organisation:  
<A+> Alliance for Inclusive Algorithms

https://aplusalliance.org/about-fair/
https://www.de-center.net/what-is-design-from-the-margins1
https://aplusalliance.org/a-alliance/
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Description 
La campagne Fixing the bAIs vise à combattre et à 
réduire les biais sexistes dans les systèmes d’IA en en-
traînant les ensembles de données via l’IA. Les femmes 
sont largement sous-représentées dans les ensembles 
de données utilisés pour entraîner l’IA. En utilisant des 
outils d’IA de génération d’image comme Midjourney, 
Dalle et Stable Diffusion et en faisant appel à des invites 
textuelles, la campagne corrige les biais de représen-
tation dans l’entraînement des pools de données. Pour 
encourager leur diffusion, ces images sont exemptes 
de droits et de redevances, de sorte à alimenter les dif-
férents ensembles de données utilisés pour entraîner 
l’IA. Cette initiative encourage également la collaboration 
et le dialogue entre toutes les parties afin de promouvoir 
des bonnes pratiques et des solutions innovantes pour la 
réduction des biais dans l’IA.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
La campagne Fixing the bAIs s’attaque aux désavantag-
es systémiques en cherchant à réduire la discrimination 
et en promouvant un traitement équitable de toutes les 
catégories démographiques via la correction des biais 
dans les systèmes d’IA. Elle contribue au comblement du 
déficit démocratique en améliorant la transparence et la 
responsabilisation dans le développement de l’IA, et en 
garantissant la participation des communautés margin-
alisées. La campagne lutte également contre le déni de 
reconnaissance via la conception intentionnelle de sys-
tèmes d’IA non sexistes : en fournissant des ensembles 
de données d’entraînement sous licence ouverte présen-
tant une diversité de genres, en remettant en question les 
rôles et les attentes de genre et en veillant à une meil-
leure représentation et à la reconnaissance des contribu-
tions des groupes marginalisés.

Perspectives stratégiques

 ■ L’imposition d’ensembles de données diversifiés et d’un entraînement intentionnel en matière de genre

Les responsables des politiques peuvent réduire les préjugés dans les systèmes d’IA en imposant l’utilisation 
d’ensembles de données diversifiés et de processus d’entraînement intentionnels en matière de genre. En in-
tégrant des pratiques respectueuses de la diversité et de l’inclusivité, en veillant à ce que les ensembles de don-
nées d’entraînement représentent différentes catégories démographiques, les systèmes d’IA reflèteront mieux et 
répondront mieux aux besoins de tous les groupes sociaux.

 ■ Exigences sur la diffusion publique

Les responsables des politiques peuvent assurer l’amélioration quotidienne et la confiance du public dans les 
systèmes d’IA en adoptant des réglementations exigeant aux organisations de diffuser publiquement leurs efforts 
et leurs progrès en matière d’atténuation des biais de l’IA. Des audits réguliers et des rapports publics sur les biais 
dans les systèmes d’IA, accompagnés de mesures correctives, favoriseraient la transparence et la responsabili-
sation dans le développement de l’IA.

Initiative Fixing the bAIs
Initiative:  
Fixing the bAIs: Using AI to Correct Gender Bias in AI

Pays/région :  
Émirats Arabes Unis/Moyen-Orient et Afrique du Nord

Organisation:  
MullenLowe MENA for Aurora 50

https://fixingthebais.com/about/
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Description 
L’Indigenous Jobs Map développée par l’organisation 
CSIRO offre un aperçu complet des perspectives d’emploi 
dans les communautés autochtones d’Australie. Il s’agit 
de soutenir le travail et le développement économique 
autochtones en cartographiant et visualisant en temps 
réel les données sur l’emploi. L’Indigenous Jobs Map est 
un outil d’analyse de données mis au point dans le but 
d’aider l’agence de la recherche australienne à appliquer 
efficacement son Plan d’action pour la réconciliation, de 
sorte à améliorer la situation professionnelle des Ab-
origènes et Insulaires du détroit de Torrès sur le marché 
du travail national. Cette initiative a pour objet d’offrir plus 
de transparence et d’informations sur l’emploi, permet-
tant ainsi aux personnes à la recherche d’un emploi et 
aux entreprises de prendre de meilleures décisions et de 
mieux s’organiser.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
L’Indigenous Jobs Map favorise l’accès à l’emploi des 
communautés autochtones, en cartographiant en temps 
réel les données sur l’emploi, en promouvant le dével-
oppement économique et en réduisant les disparités en 
matière de travail. Tout cela permet de combattre les 
désavantages systémiques. En fournissant des informa-
tions transparentes et accessibles sur l’emploi, cette ini-
tiative garantit l’inclusion de la voix et des besoins des 
autochtones dans les processus de prise de décision, en 
introduisant plus d’inclusivité dans l’organisation et les 
politiques. Elle contribue donc au comblement du défic-
it démocratique. La carte met en avant les contributions 
et tout le potentiel des communautés autochtones, en 
combattant les stéréotypes et en veillant à la prise en 
compte et à la valorisation de leurs compétences et de 
leurs opportunités. Cela permet de corriger le déni de re-
connaissance.

Perspectives stratégiques

 ■ Action positive ciblée fondée sur les données pour la création de stratégies d’emploi

L’Indigenous Jobs Map utilise des données détaillées pour créer des stratégies d’emploi adaptées aux commu-
nautés autochtones, aidant ainsi les responsables des politiques à combattre les disparités dans l’emploi et à pro-
mouvoir la croissance économique. Cette initiative souligne l’importance d’une approche axée sur l’égalité réelle 
dans l’IA, en montrant comment l’analyse de données peut permettre aux responsables de la prise de décision 
d’orienter le ciblage de l’action positive.

 ■ Amélioration de la transparence et de l’accès

Cette initiative fournit une plateforme transparente et accessible pour visualiser les opportunités d’emploi. Les 
responsables des politiques peuvent utiliser des outils de ce type pour faciliter l’accès des communautés autoch-
tones à l’information sur l’emploi, ce qui facilite la prise de décisions éclairées et l’organisation. Cette conception 
technologique inclusive est conçue de manière à combler les lacunes informatives et à favoriser la présence des 
Autochtones sur le marché du travail.

Indigenous Jobs Map
Initiative:  
Indigenous Jobs Map (Carte de l’emploi autochtone)

Pays/région :  
Australie

Organisation:  
Australia National Research Agency  
(Commonwealth Scientific and Industrial  
Research Organisation; CSIRO)

https://indigenous-jobsmap.csiro.au/
https://www.csiro.au/en/
https://www.csiro.au/en/
https://www.csiro.au/en/
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Description 
L’indice mondial sur l’IA responsable est une initia-
tive visant à évaluer et à promouvoir des pratiques re-
sponsables en matière d’IA à travers le monde. Il offre 
une évaluation complète des politiques et pratiques 
d’IA des différents pays, du point de vue de l’inclusivité, 
de la responsabilisation et de l’éthique. Servant d’outil 
multidimensionnel de référence, il fournit des données 
représentatives aux responsables des politiques, aux 
équipes de recherche et aux journalistes, pour suivre et 
mesurer les progrès des initiatives des différents pays al-
lant dans le sens de la jouissance et de la garantie des 
droits de la personne dans l’IA. Cet indice est élaboré 
par le GCG avec le soutien du  Centre de recherches 
pour le développement international du Canada (CRDI), 
le gouvernement canadien et l’Agence américaine pour 
le développement international (USAID).

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Cet indice encourage les pays à adopter des politiques qui 
réduisent les biais et la discrimination dans les systèmes 
d’IA, pour veiller à ce que les groupes marginalisés tirent 
des bénéfices des technologies de l’IA, en combattant les 
désavantages systémiques. À l’échelle des pays, il me-
sure l’engagement et les pratiques qui soutiennent une 
IA promouvant l’égalité des genres et l’autonomisation 
des femmes au lieu de les compromettre. Contribuant 
au comblement du déficit démocratique, cet indice a été 
développé en consultation avec les parties affectées et 
est fondé sur les principes d’accessibilité et d’ouverture, 
d’inclusion et de participation, et sur la volonté de refléter 
équitablement les contextes et les réalités locales. Cor-
rigeant le déni de reconnaissance, il met en avant les 
bonnes pratiques pour garantir la représentation équita-
ble de tous les groupes sociaux dans le développement 
et le déploiement de l’IA, en combattant les biais et en 
promouvant l’inclusion.

L’indice mondial sur l’IA responsable
Initiative:  
The Global Index on Responsible AI

Pays/région :  
international

Organisation:  
Global Center on AI Governance (GCG)

Mesures de responsabilisation

L’IA responsable
L’IA responsable est définie par l’indice mondial sur l’IA responsable comme la conception, le 
développement, le déploiement et la gouvernance de l’IA d’une manière qui respecte et protège les 
droits de la personne et qui soutient les principes éthiques à chaque étape du cycle de vie de l’IA et de 
sa chaîne de valeur. Cela exige à tous les membres de l’écosystème de l’IA d’assumer la responsabilité 
des impacts humains, sociaux et environnementaux de leurs décisions. La conception, le déploiement et 
la gouvernance responsables de l’IA sont proportionnels à la finalité poursuivie et répondent aux besoins 
technologiques des individus et des sociétés que l’IA est appelée à servir.

(Adapté de l’indice mondial sur l’IA responsable, 2024)

https://global-index.ai/
https://www.globalcenter.ai/
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Perspectives stratégiques

 ■ Référence pour la réglementation

Cette initiative fournit des points de référence qui tiennent compte des responsabilités des parties prenantes tout 
au long du cycle de vie et à travers tout l’écosystème de l’IA. Les responsables des politiques peuvent s’y reporter 
pour promulguer des réglementations imposant la transparence dans les opérations d’IA et des mécanismes de 
responsabilisation clairs, visant à garantir une utilisation responsable des systèmes d’IA, qui ne perpétue pas les 
préjugés.

 ■ Coopération internationale via un suivi concerté

Cette initiative promeut la coopération internationale via un suivi concerté. Les responsables des politiques peu-
vent renforcer et soutenir le rôle des communautés mondiales dans le suivi concerté et la responsabilisation des 
membres de l’écosystème de l’IA. La coopération internationale autour de l’IA responsable constitue un engage-
ment partagé entre les différents pays du monde.

Plan serré sur deux mains entrelacées, dont l’une porte une bague. Photo de Nathan Dumlao sur Unsplash.

https://unsplash.com/fr/photos/homme-et-femme-se-tenant-la-main-_-prYEEf0v4
https://unsplash.com/
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Description 
The Migration and Technology Monitor (MTM) est un 
collectif de journalistes, universités et communautés in-
ternationales qui travaillent sur le terrain pour partager 
la réalité des personnes migrantes affectées par l’évo-
lution des technologies frontalières. Cette communauté 
est développée par et pour les personnes en situation de 
déplacement. Elle a pour mission d’observer les technol-
ogies de surveillance, l’automatisation et l’utilisation de 
l’IA dans le contrôle et le suivi des personnes en déplace-
ment, ainsi que dans les décisions prises à leur sujet. 
The MTM soutient les communautés migrantes en organ-
isant des rencontres propices à développer une narration 
sur l’impact de la surveillance frontalière. Cette initiative 
vise à partager les connaissances et à promouvoir le 
travail participatif, en associant une analyse rigoureuse 
aux politiques et à la sensibilisation, afin de faire réagir 
le public, les médias et les responsables des politiques.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
The MTM lutte contre les désavantages systémiques en 
incluant les personnes en situation de déplacement com-
me les personnes réfugiées dans la conception, le dével-
oppement et le déploiement des systèmes d’IA. Elle at-
ténue les préjudices systémiques en mettant en avant les 
expériences vécues et en dénonçant les pratiques dis-
criminatoires aux frontières et dans les situations de crise 
humanitaire. En impliquant les personnes migrantes, 
bien souvent exclues des processus démocratiques, 
dans les conversations politiques sur la technologie, The 
MTM lutte contre le déficit démocratique et incarne la de-
vise « rien sur nous sans nous ».13 En outre, The MTM 
corrige le déni de reconnaissance en mettant en lumière 
les expériences des personnes migrantes, en assurant 
leur représentation équitable dans les discussions sur les 
politiques et en réfutant les discours excluants.

Perspectives stratégiques

 ■ Transparence des rapports et de la surveillance

Rendre compte des pratiques discriminatoires et des conséquences négatives subies par les personnes en sit-
uation de déplacement permet de promouvoir la responsabilisation. Les responsables des politiques peuvent 
promouvoir la responsabilisation en exigeant l’émission de rapports détaillés et une surveillance indépendante 
des outils d’IA utilisés aux frontières et dans les situations de crise humanitaire, afin de garantir qu’ils respectent 
les normes relatives aux droits de la personne.

 ■ Suivi mené par les communautés

En soutenant le suivi mené par les communautés des systèmes d’IA qui affectent les personnes migrantes, il est 
possible d’offrir aux gens un rôle direct dans l’évaluation et la responsabilisation. Les responsables des politiques 
peuvent améliorer la responsabilisation et la réactivité dans le déploiement de l’IA en établissant des mécanismes 
d’audits et de boucles de rétroaction auprès des communautés.

The Migration and Technology Monitor
Initiative:  
The Migration and Technology Monitor

Pays/région : 
international

Organisation:  
Refugee Law Lab

https://www.migrationtechmonitor.com/about-us
https://refugeelab.ca/
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Description 
L’Algorithmic Justice League (AJL) conjugue l’art, la re-
cherche et le plaidoyer pour alerter sur les biais et les 
préjudices de l’IA et pour développer la capacité de les 
réduire. Dans le cadre de campagnes de sensibilisation 
du public, et de programmes pédagogiques et de dével-
oppement des capacités, cette organisation soutient les 
personnes les plus affectées par les systèmes d’IA, ainsi 
que les responsables des politiques, les groupes de re-
cherche et les personnes professionnelles du secteur afin 
de veiller à ce que les systèmes d’IA soient développés 
et déployés en respectant les droits de la personne et en 
promouvant la justice sociale. L’un de ses domaines d’in-
tervention essentiels est la lutte contre l’injustice intersec-
tionnelle du sexisme et du racisme dans les écosystèmes 
particuliers des technologies de reconnaissance faciale. 
L’AJL est financée par la Fondation Ford, la Fondation 
MacArthur et les contributions individuelles.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
En défendant une IA juste et équitable, l’AJL réduit la dis-
crimination systémique des communautés marginalisées. 
Elle combat les désavantages systémiques et le déni de 
reconnaissance en révélant et en atténuant les biais dans 
les technologies de l’IA, afin que ces systèmes ne perpét-
uent pas les inégalités existantes. À travers d’audits et de 
campagnes de plaidoyer autour du racisme, du sexisme, 
du capacitisme et des autres formes de discrimination, 
elle met en évidence les enjeux au centre des préoccu-
pations comme le droit à l’autonomie et à la dignité. Elle 
promeut la transparence et la responsabilisation dans 
le développement de l’IA, en favorisant le dialogue et la 
participation du public. Cette approche permet de démoc-
ratiser l’élaboration des politiques : toutes les voix sont 
incluses dans les discussions autour du rôle de la tech-
nologie dans la société.

Perspectives stratégiques

 ■ Sensibilisation du public par le biais de l’art et de l’élaboration de récits 

En plus de sa contribution aux discussions et de la production de matériel pédagogique, l’AJL sensibilise le 
public aux impacts des systèmes et processus d’IA par le biais de l’art et de l’élaboration de récits recueillant les 
témoignages de personnes dont la vie a été directement affectée par des algorithmes injustes. En soutenant et 
lançant des initiatives de sensibilisation du public sur les effets néfastes des systèmes et des processus d’IA, 
les responsables des politiques peuvent rendre les processus de gouvernance de l’IA plus efficaces et inclusifs.

 ■ Plaidoyer et production collective de documents 

L’AJL invite le public à présenter et à partager son vécu et ses expériences des systèmes et processus d’IA, com-
me les programmes de reconnaissance faciale dans les contrôles de sécurité pour les transports. Ces témoignag-
es permettent une meilleure compréhension de l’expérience des groupes marginalisés face à des problématiques 
documentées comme la discrimination raciale, les enjeux en matière de confidentialité et les conséquences du 
choix d’opposition. Les responsables des politiques peuvent lancer ou soutenir des initiatives invitant le public à 
partager ses expériences, afin de parvenir à une meilleure compréhension des préjudices et d’ouvrir la voie pour 
que justice soit rendue.

The Algorithmic Justice League
Initiative:  
The Algorithmic Justice League

Pays/région :  
États-Unis/Amérique du Nord

Organisation:  
The Algorithmic Justice League

https://www.ajl.org/
https://www.ajl.org/about


57Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

Description 
L’initiative du modèle maori de gouvernance des données 
lancée par Te Kāhui Raraunga a pour objet l’application 
des principes et des valeurs maoris à ce processus. Les 
données maories constituent un taonga (bien précieux) 
qui exige des modèles de protection ancrés dans la cul-
ture. Ce modèle de gouvernance défend la souveraineté 
des données, en insistant sur le contrôle, la détention et 
l’application des données par les communautés mao-
ries. Il offre une orientation sur la gouvernance des don-
nées maories à l’échelle du système, en accord avec 
les responsabilités du gouvernement en vertu du Tiriti o 
Waitangi (traité de Waitangi). Cette initiative est née d’un 
processus de coconception entre les directions maoris, 
les organisations maories possédant des intérêts dans 
les données et des spécialistes maoris en données indi-
viduelles et des agences de la Couronne.

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Cette initiative promeut la souveraineté des données, 
pour que les communautés maories contrôlent leurs 
données et en tirent des bénéfices. En alignant les pra-
tiques en matière de données sur les principes maoris, 
elle soutient le développement et réduit les désavantages 
systémiques ancrés dans les inégalités historiques. Des 
leaders, organisations et spécialistes maoris intervien-
nent dans le processus de coconception, garantissant 
ainsi l’intégration des voix maories à la prise de décision 
en matière de données. Cette approche inclusive renforce 
la participation démocratique et s’inscrit dans le respect 
des obligations du traité de Waitangi. En canalisant et en 
faisant entendre les voix maories, l’initiative garantit la re-
connaissance et le respect des points de vue et des droits 
des Maoris en lien avec la gouvernance de données, cor-
rigeant ainsi les représentations trompeuses et l’exclusion 
historiques, et l’injustice épistémique.

Perspectives stratégiques

 ■ Processus de coconception fondé sur les traités autour du principe « Rien sur nous sans nous » 

Cette initiative met l’accent sur un processus de coconception fondé sur les traités, dont les résultats sont définis 
par la communauté maorie, détentrice de l’autorité de prise de décision. En reconnaissant son droit à gérer son 
patrimoine commun de données, en lien avec son droit à l’autodétermination et en tant que principe légitimant 
au niveau structurel, elle garantit la participation et l’inclusion réelles des communautés maories dans la gouver-
nance des données.

 ■ Amplification des voix autochtones

Pour éviter l’injustice liée au manque de représentation et l’appropriation culturelle, il est essentiel de donner 
aux communautés autochtones leur mot à dire dans la gestion de leurs ressources collectives de données. En 
corrigeant les failles des études passées et en privilégiant les voix maories dans le processus de coconception, 
cette initiative veille à ce que la gouvernance des données reflète les points de vue et les droits des communautés 
maories. Cette pratique améliore la représentation et va dans le sens d’une utilisation exacte et respectueuse des 
données maories.

Modèle maori de gouvernance des données
Initiative:  
Modèle maori de gouvernance des données

Pays/région : 
Nouvelle Zélande

Organisation:  
Fiducie caritative Te Kāhui Raraunga

Initiatives d’inclusion et de participation réelles

https://www.kahuiraraunga.io/maoridatagovernance
https://www.kahuiraraunga.io/
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Description 
Le Réseau latino-américain d’organisations non gouver-
nementales de personnes handicapées et leurs familles 
(RIADIS) est un réseau régional consacré à la promotion 
et à la défense des droits de la personne et à l’inclusion 
des personnes handicapées. Il mise sur le plaidoyer, le 
renforcement des capacités et la collaboration pour influ-
encer les politiques et sensibiliser aux droits et aux be-
soins de ce collectif. L’atelier a pour objet de présenter et 
de partager des bonnes pratiques, des initiatives et les 
recherches menées dans le domaine de l’IA et des tech-
nologies assistées pour les personnes handicapées. Il a 
permis de faire connaître des outils comme les convertis-
seurs parole-texte et d’aborder les risques représentés 
par les systèmes d’IA sur le marché du travail pour les 
personnes handicapées si elles ne sont pas consultées 
tout au long du cycle de vie de l’IA.14

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
L’initiative du RIADIS expose des stratégies pratiques 
pour placer les besoins et les défis qui se posent aux 
personnes handicapées au cœur de l’innovation en IA. 
En faisant entendre leur voix à chaque étape du cycle de 
l’IA, le RIADIS contribue à lutter contre l’exclusion sys-
témique. Les ateliers ciblés offrent aux personnes handi-
capées les connaissances et les outils nécessaires pour 
participer aux discussions et à la prise de décision, en 
les encourageant à défendre une conception inclusive 
et à mettre les équipes de développement en IA face à 
leurs responsabilités.   En plaçant au centre les besoins 
et la voix des personnes handicapées, le RIADIS œuvre 
à corriger le déni de reconnaissance historique les con-
cernant. L’initiative promeut leur visibilité et garantit que 
leurs contributions sont valorisées et reconnues.

Perspectives stratégiques

 ■ Autonomisation par l’éducation

Ces ateliers destinés à faire participer les personnes handicapées à la prise de décision en matière d’IA don-
nent aux personnes participantes les moyens de comprendre les problématiques, de défendre leurs besoins et 
d’exiger des équipes de développement de l’IA une réelle inclusivité dans la conception. Les responsables des 
politiques peuvent reproduire cette approche en finançant et en soutenant des programmes éducatifs visant à 
développer les compétences et la confiance des groupes marginalisés, en vue de leur participation effective aux 
discussions sur les politiques et aux processus de conception technologique.

 ■ Adoption de cadres éthiques spécifiques au handicap

L’adoption de cadres éthiques spécifiques au handicap pour la conception et le développement de l’IA permet 
de veiller à ce que les besoins et les droits particuliers des personnes handicapées soient pris en compte tout au 
long du cycle de vie de l’IA. Les responsables des politiques devraient ordonner l’intégration de ces cadres aux 
processus de développement de l’IA, afin d’y introduire des considérations éthiques qui abordent spécifiquement 
la problématique du handicap.15

L’atelier du RIADIS
Initiative:  
Atelier de RIADIS pour sensibiliser à l’intelligence  
chrétienne pour artificielle (IA) et aux technologies  
d’assistance pour les personnes handicapées en  
Amérique latine (en espagnol) 

Pays/région :  
Amérique latine

Organisation:  
RIADIS financé par la Mission chrétienne pour les 
personnes aveugles

https://www.youtube.com/watch?v=JePwpSB4qMU
https://www.youtube.com/watch?v=JePwpSB4qMU
https://www.youtube.com/watch?v=JePwpSB4qMU
https://www.youtube.com/watch?v=JePwpSB4qMU
https://www.migrationtechmonitor.com/about-us
https://www.riadis.org/
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Description 
Le GRAIN a pour mission d’introduire l’égalité des genres 
et les pratiques d’IA responsables en Afrique subsaha-
rienne. Le réseau met en contact les organisations, 
universités et hubs pour collaborer autour de l’IA et de 
l’inclusion des genres. Il s’agit d’apprendre, de partag-
er, de défendre et de proposer des solutions pour asso-
cier le développement de l’IA à l’égalité des genres, en 
soutenant un développement inclusif dans la région. S’in-
scrivant dans le cadre du programme Intelligence artifi-
cielle pour le développement de l’Afrique, cette initiative 
est menée par un consortium de groupes de réflexion et 
d’organisations non gouvernementales (AI4D Africa). Elle 
bénéficie du soutien financier du Centre de recherches 
pour le développement international du Canada (CRDI) 
et de l’Agence suédoise de coopération internationale au 
développement (Sida).

Comment l’initiative fait progresser l’égalité réelle
Le GRAIN réduit les désavantages systémiques en ras-
semblant les organisations, universités et hubs et en veil-
lant à ce que le développement de l’IA en Afrique sub-
saharienne inclut une diversité de points de vue. Cette 
initiative s’attaque à des défis comme la sous-représen-
tation des femmes, le manque d’attention accordé aux 
langues africaines et le développement de solutions non 
discriminantes.  Elle promeut la collaboration et la prise 
de décision inclusive et multidisciplinaire en impliquant 
plusieurs parties dans les discussions sur l’IA et le genre. 
Cette approche contribue donc au comblement du déficit 
démocratique. Elle s’attache à défendre des systèmes 
d’IA qui reconnaissent et respectent les identités et les 
contributions de toutes les personnes, en favorisant un 
environnement technologique plus inclusif et attentif au 
contexte et en remédiant au déni de reconnaissance his-
torique des communautés marginalisées.

Perspectives stratégiques

 ■ Développement d’une politique inclusive en matière d’IA

Le GRAIN met en évidence le besoin de politiques en matière d’IA qui luttent contre la discrimination intersec-
tionnelle et le manque de représentation, en garantissant que le développement de l’IA inclut une diversité de 
points de vue, et notamment en lien avec les femmes d’Afrique subsaharienne et avec les langues africaines. Les 
responsables des politiques devraient adopter des cadres imposant de prendre en compte l’intersectionnalité et 
le contexte local dans le développement de l’IA pour réduire les désavantages systémiques.

 ■ Collaboration multidisciplinaire et participative

Lors des discussions en matière d’IA et de genre, le GRAIN met l’accent sur une collaboration inclusive et mul-
tidisciplinaire impliquant différentes parties. Les responsables des décisions politiques devraient encourager les 
échanges avec les parties affectées dans les politiques relatives à l’IA, afin de créer des systèmes d’IA plus 
représentatifs et attentifs au contexte.

The Gender and Responsible Artificial Intelligence Network (GRAIN)
Initiative:  
The Gender and Responsible Artificial Intelligence  
Network (GRAIN)  

Pays/région :  
Sénégal, Nigéria, Ouganda

Organisation:  
Initiative Prospective Agricole et Rurale (IPAR), 
Centre for the Study of the Economy in Africa 
(CSEA) et Sunbird AI

http://grain-africa.org/en/
http://grain-africa.org/en/
https://www.migrationtechmonitor.com/about-us
https://ipar.sn/
https://www.cseaafrica.org/about-us#:~:text=The%20Centre%20for%20the%20Study,and%20Honourable%20Minister%20of%20Finance.
https://www.cseaafrica.org/about-us#:~:text=The%20Centre%20for%20the%20Study,and%20Honourable%20Minister%20of%20Finance.
https://sunbird.ai/
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Recommandations clés sur la politique d’IA transformatrice 
Le rapport Vers une réelle égalité en intelligence artificielle : une politique d’IA transforma-
trice pour l’égalité des genres et la diversité offre un cadre complet et des recommandations 
clés pour parvenir à une égalité réelle dans les écosystèmes de l’IA et dans l’élaboration 
des politiques en la matière. Les recommandations développées ci-dessous ébauchent des 
mesures concrètes que les responsables des décisions politiques peuvent prendre pour 
intégrer efficacement les principes d’égalité des genres et de diversité dans le cadre d’ac-
tion, la législation, la réglementation et les pratiques en matière d’IA. 

Les recommandations de la politique d’IA transformatrice s’appuient sur les résultats des consultations régionales 
et de groupes spécifiques et sur les perspectives stratégiques tirées des pratiques prometteuses ; elles reflètent les 
dimensions essentielles du cadre pour une politique d’IA transformatrice. Les problématiques qui ressortent des con-
sultations (la différence entre accès et inclusion, l’exclusion du savoir et la répartition inégale des ressources) sont la 
preuve des inégalités profondes enracinées au cœur de l’écosystème de l’IA. Tous ces défis à relever demandent des 
politiques concertées qui 1) renversent les barrières structurelles empêchant les groupes historiquement marginalisés 
et exclus de profiter des bénéfices du développement de l’IA et 2) cherchent activement à donner les moyens à ces 
groupes d’exercer pleinement leurs droits. Les recommandations sur la politique d’IA transformatrice sont regroupées 
en quatre catégories qui reflètent ces défis :

À travers ces catégories, les recommandations clés pour 
une politique d’IA transformatrice adoptent une approche 
globale visant à l’instauration d’une égalité réelle. En pre-
mier lieu, la conception inclusive et l’innovation démocra-
tique sont essentielles pour combattre les désavantages 
systémiques auxquels font face les femmes et d’autres 
groupes marginalisés, et pour faire respecter le droit à 
l’inclusion. Les responsables des politiques peuvent y 
contribuer activement par le biais de l’action positive : in-
vestissements dans le renforcement des capacités pour 
l’inclusion institutionnelle, autorisation du traitement des 
catégories spéciales de données et financement de la re-
cherche en technologie transformatrice et des approches 
conceptuelles. En second lieu, la participation effective 
à la gouvernance de l’IA comble le déficit démocratique 
et garantit le droit de participation. Elle demande de mo-
biliser efficacement le public et de favoriser la participa-
tion sociale, en investissant dans le développement des 
capacités des groupes marginalisés, 

en légiférant pour les droits à la participation du public et en 
protégeant les droits collectifs en matière de données et d’IA.  
En troisième lieu, la transparence et la responsabili-
sation sont essentielles en vue de la prévention des 
dommages, en comblant le déficit démocratique et en 
corrigeant le déni de reconnaissance. Elle donne aux 
personnes qui défendent l’égalité réelle et aux autres 
parties prenantes les moyens d’examiner les systèmes et 
les processus d’IA, de détecter les biais, et de demand-
er des comptes aux fournisseurs et déployeurs publics 
et privés concernant les effets néfastes ou discrimina-
toires. Ces recommandations incluent la garantie du droit 
à l’information, l’amélioration de la transparence de l’al-
gorithme et l’instauration d’une responsabilisation claire 
chez toutes les personnes impliquées dans les écosys-
tèmes de l’IA, par le biais d’évaluations de l’impact sur les 
droits de la personne et de lignes directrices à respecter 
lors de la passation de marchés publics. Enfin, la garan-
tie d’un accès efficace à la justice permet de lutter con-
tre le déni de reconnaissance et de faire respecter le droit 
à la dignité. En renforçant la responsabilité contextuelle, 
en soutenant les organismes de promotion de l’égalité 
et en allégeant la charge de la preuve, les responsables 
des politiques peuvent améliorer l’accès à la justice des 
personnes et des groupes victimes de discrimination et 
des dommages provoqués par les systèmes et proces-
sus de l’IA. En couvrant toutes les dimensions du cadre 
pour une politique d’IA transformatrice, ces catégories 
permettent d’atteindre une véritable égalité.

 ■ Conception inclusive et innovation 
démocratique

 ■ Participation effective à la gouvernance de l’IA

 ■ Transparence et responsabilisation dans la 
prévention des préjudices

 ■ Accès efficace à la justice
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Ces recommandations sont destinées à être examinées et appliquées en contexte. Pour assurer le succès de leur 
mise en œuvre, les responsables des politiques doivent prendre en compte les éléments de contexte (géographiques, 
sociaux, culturels, historiques, économiques, juridiques et politiques) qui façonnent les écosystèmes de l’IA dans les 
différentes régions et adapter les recommandations en conséquence. Cela implique aussi de tenir compte des varia-
tions dans le cadre juridique et réglementaire, des capacités techniques, des ressources disponibles et de la coopéra-
tion avec les parties prenantes, ainsi que d’identifier et d’affronter les obstacles à la mise en œuvre. Vous trouverez 
des conseils de mise en œuvre dans le Guide d’application des recommandations de la politique d’IA transformatrice. 
L’engagement de respecter les politiques de transformation de l’IA pour l’égalité des genres et la diversité ouvre la 
voie à une égalité réelle dans les écosystèmes de l’IA et dans l’élaboration de politiques en la matière.

Conception inclusive et innovation démocratique
La conception inclusive et l’innovation démocratique sont essentielles pour combattre les désavantages systémiques 
auxquels font face les femmes et d’autres groupes marginalisés, et pour faire respecter le droit à l’inclusion. Le 
manque de diversité et de représentation, de sensibilisation et de compréhension des différentes expériences et per-
spectives et des processus permettant une réelle inclusion dans les écosystèmes de l’IA représente un défi majeur 
en vue de parvenir à une véritable égalité. Les responsables des politiques ont la possibilité de contribuer activement 
à la conception inclusive et aux processus d’innovation démocratique en misant sur l’action positive, sur les inves-
tissements dans le renforcement des capacités en vue de l’inclusion institutionnelle, sur l’autorisation du traitement 
des catégories spéciales de données et sur le financement de la recherche en technologie transformatrice et en ap-
proches pour la conception.

1. Donner un rôle technique et non technique aux groupes marginalisés au sein de l’écosystème de l’IA 
Appliquer l’action positive au sein de l’écosystème de l’IA afin d’impliquer les femmes et d’autres groupes his-
toriquement marginalisés dans des rôles techniques et non techniques, dans le but de favoriser la diversité des 
points de vue. Allouer des ressources destinées à identifier et à supprimer les obstacles à la représentation de 
la diversité. Cela implique d’assurer une éducation accessible et inclusive au-delà des écosystèmes de l’IA. Les 
équipes diversifiées et les approches interdisciplinaires permettent d’apporter des points de vue plus larges au 
développement de l’IA, pour des systèmes plus inclusifs, équitables et transformateurs (Buhl, 2023). Pour un re-
spect optimum des normes en matière d’égalité des genres et de diversité, il est nécessaire que les processus de 
conception de l’IA obtiennent l’approbation de conseils consultatifs et de programmes de certification.

Femme maorie lors d’une discussion d’affaires avec une autre femme, devant une tablette mobile dans des bureaux en Nouvelle 
Zélande. Photo de corners74 sur iStock.

https://www.istockphoto.com/portfolio/corners74?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/photo/two-maori-women-in-a-meeting-looking-at-a-mobile-tablet-device-in-a-business-office-gm1007619480-271857797
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4.  Financer la recherche dans le domaine de la  
 technologie transformatrice et les approches  
 conceptuelles en innovation dans le domaine de l’IA

Financer la recherche, accorder des subventions et témoigner 
de la reconnaissance publique pour encourager les approches 
technologiques et conceptuelles transformatrices dans le do-
maine de l’IA, par exemple celles reposant sur des principes 
féministes. Ce type d’approches cherche à pallier les écarts 
entre l’équité technique et politique. En soutenant les innova-
tions respectueuses de ces principes dans les systèmes d’IA, 
il est possible d’aboutir à des applications, des pratiques et 
des processus plus équitables et justes.

2.  Investir dans le renforcement des capacités en vue de l’inclusion institutionnelle
Au sein des institutions et des équipes publiques et privées, investir dans le développement des capacités et 
dans la sensibilisation à l’expérience et aux droits des groupes historiquement marginalisés comme les per-
sonnes confrontées à des obstacles en raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de leur identité et/ou 
de leur expression de genre, ainsi que les personnes racisées, les personnes handicapées ou les Autochtones 
(Bartoletti et Xenidis, 2023). Maintenir un dialogue régulier avec les groupes marginalisés, en vue de la com-
préhension et de l’élimination des obstacles particuliers auxquels ils sont confrontés. Grâce au développement 
des capacités et à la sensibilisation à l’inclusion institutionnelle, les institutions seront plus à même d’être inclu-
sives face aux groupes marginalisés, aussi bien en tant qu’employeurs qu’en tant que fournisseurs de services. 
Développer et revoir régulièrement les lignes directrices applicables aux infrastructures de communication et aux 
communications écrites et orales, afin de vérifier qu’elles ne comportent aucune barrière à l’accessibilité ni de 
discrimination en raison de l’utilisation d’un certains langage ou de certaines expressions, et qu’elles n’omettent 
pas de représenter la société dans toute sa diversité. Cela implique par exemple de réaliser des évaluations de 
l’accessibilité et de tenir  des listes de contrôle relatives à l’inclusion pour tous les forums et toutes les activités en 
ligne. Ces mesures contribuent à une inclusion réelle, en promouvant des pratiques inclusives et une meilleure 
compréhension de la manière dont les institutions peuvent tenir compte des différents points de vue et expérienc-
es. Chaque membre de l’équipe de recherche ou du personnel devrait être capable d’identifier les changements 
à introduire spécifiquement dans les pratiques, protocoles et lignes directrices pour satisfaire aux objectifs d’in-
clusion et de diversité de l’institution. 

3.  Permettre le traitement de catégories spéciales de données
Permettre le traitement de catégories spéciales de données dans certaines circonstances exceptionnelles, en 
présence d’un motif d’intérêt public important, dans une visée d’égalité et de non-discrimination. Cet objectif 
devrait être satisfait sans enfreindre aucun droit à la protection des données à caractère personnel, telles que les 
dispositions de l’alinéa 44c du règlement sur l’intelligence artificielle de l’UE. Pour éviter les résultats discrimina-
toires, les fournisseurs de systèmes d’IA doivent réaliser des essais de détection des biais systémiques et veiller 
à la représentation d’ensembles de données variés. Cette obligation peut impliquer de mener un traitement de 
données à caractère personnel sensibles pour évaluer comment des attributs protégés comme la race et le sexe 
peuvent correspondre à des variables substitutives dans le modèle et donc perpétuer la discrimination (Deck et 
al., 2024 ; Dwork et al., 2012). Ce traitement peut être restreint en vertu de lois sur la protection des données. Il 
est essentiel d’évaluer l’importance de l’intérêt public  dans une optique d’égalité et de non-discrimination, tout 
en respectant les droits à la protection des données à caractère personnel et en promouvant les droits de la 
personne. Bien qu’inégalement répartis à travers le monde, ces solides cadres de protection des données sont 
nécessaires pour empêcher la discrimination et l’exploitation dans le contexte de l’IA. Soutenir la recherche pour 
élargir les points de vue collectifs sur le patrimoine commun de données et les approches d’intérêt public afin de 
guider la mise en œuvre de cette recommandation (Cofone, 2023).

Femme australienne contemplant un drapeau 
aborigène en compagnie de deux femmes 
plus jeunes. Townsville, Australie. pendant les 
célébrations de NAIDOC week. Photo de Ann 
Smith sur iStock.

https://www.istockphoto.com/portfolio/AnnSmith?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/portfolio/AnnSmith?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/photo/close-up-of-australian-aboriginal-woman-and-two-young-aboriginal-women-looking-at-gm1043417656-279299587
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Les principes féministes appliqués à la conception technologique en matière d’innovation dans le 
domaine de l’IA incluent les mesures suivantes : 

Intégration des connaissances inhérentes reflétant une diversité d’identités
Respecter l’autonomie et la dignité de toutes les personnes, et tout particulièrement des membres des communautés 
marginalisées, en érigeant ce respect en principe fondamental du développement de l’IA.

 ■ Appliquer le principe « Rien sur nous sans nous », en tant que norme de référence pour la pleine participation et 
l’égalisation des opportunités pour, par et avec les groupes historiquement exclus. Reconnaître cette application 
comme s’inscrivant dans le cadre du principe « ne pas nuire ».

 ■ Coconcevoir les systèmes d’IA avec les personnes confrontées à des obstacles en raison de leur sexe, de 
leur orientation sexuelle, de leur identité et/ou de leur expression de genre, afin de garantir des innovations 
inclusives en matière de genre.

Adopter des indicateurs d’équité intersectionnelle dans les modèles d’IA
Mettre en œuvre des indicateurs d’équité intersectionnelle pour égaliser les performances des systèmes d’IA dans les 
sous-groupes intersectionnels. Ces indicateurs devraient :

 ■ Tenir compte des différents attributs protégés.

 ■ Protéger toutes les valeurs d’intersection de ces attributs, p. ex. les femmes racisées.

 ■ Poursuivre la protection des valeurs des attributs individuels, p. ex. les femmes.

 ■ Garantir la protection des groupes marginalisés lourdement affectés par les discriminations sociales. Rectifier 
les différences systématiques provoquées par l’oppression structurelle, plutôt que de les codifier (Buolamwini, 
2023 ; Buolamwini et Gebru, 2018 ; Ovalle et al., 2023b).

Développer et promouvoir les langues et cultures autochtones et minoritaires dans le développement 
de l’IA

 ■ Encourager aussi bien les initiatives à grande échelle que les projets plus modestes axés sur les communautés 
afin d’encourager la participation active des communautés à la création d’ensembles de données d’IA, 
de schémas algorithmiques et de formulations de cas d’utilisation. Établir des mesures d’incitation et des 
infrastructures au niveau national et sous-national dans les langues locales.16

Files de jetons noirs composant en anglais le mot « féministe » sur une surface en bois. Photo de Jen Theodore sur Unsplash.

https://unsplash.com/es/fotos/texto-feminista-1bTDrEEhqig
https://unsplash.com/
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Participation effective à la gouvernance de l’IA
La mise en place d’une participation effective à la gouvernance de l’IA permet de remédier au déficit démocratique et 
de faire respecter le droit de participation, avec à l’arrivée de meilleures politiques pour tout le monde. La confusion 
entre accès et inclusion est courante. Mais l’accès en tant que tel ne garantit pas la participation ni l’inclusion effec-
tive. Lorsque les responsables des politiques sont à l’écoute et dialoguent avec les personnes les plus affectées par 
les systèmes et processus d’IA et celles habituées à identifier et combattre leurs effets néfastes, les politiques, lois 
et réglementations sont plus à même de prévenir et d’atténuer efficacement les préjudices. Parmi d’autres recom-
mandations en ce sens, citons la mobilisation efficace du public et la promotion de la participation des communautés, 
les investissements dans le renforcement des capacités des groupes marginalisés, l’établissement d’une législation 
défendant le droit de participation du public et la protection des droits collectifs en matière de données et d’IA.

5.  Promouvoir une mobilisation efficace du public et la participation sociale
Favoriser l’équité et l’inclusion dans la conception, le développement, le déploiement et la gouvernance des sys-
tèmes d’IA, en faisant appel à différentes méthodologies de mobilisation du public, au niveau national et interna-
tional. Il s’agit d’inclure les voix marginalisées dans les discussions nationales autour de la gouvernance de l’IA 
et d’élargir la majorité mondiale dans les forums consacrés à ce sujet. Utiliser des scrutins délibératifs, les jurys 
communautaires, les assemblées citoyennes, les conférences de consensus, les mini-groupes de délibération, 
la délibération en ligne, la budgétisation participative, les pratiques itératives et participatives de recherche et 
de conception, les assemblées communautaires et les groupes de référence communautaires (OCDE, 2021).17 
Échanger avec les communautés marginalisées et les organisations les représentant afin de comprendre et 
d’éliminer les obstacles spécifiques auxquels elles sont confrontées (Nations Unies, 2019, 2021). Allouer des bud-
gets pour couvrir les frais de participation des personnes représentant les groupes marginalisés, pour rémunérer 
leur implication et leur expertise, et pour prendre en charge les coûts d’aménagement raisonnables au profit de 
l’accessibilité (p. ex. interprètes en langue des signes ou des langues autochtones). Ces initiatives doivent aussi 
garantir que les processus d’information et de consultation sont accessibles, gratuits et compréhensibles pour les 
groupes marginalisés, en utilisant un langage et des canaux et formats de communication appropriés.

6. Investir dans le renforcement des capacités des groupes marginalisés 
Financer et soutenir des programmes éducatifs, des structures de réseau et d’autres ressources visant à dével-
opper les compétences et la confiance des groupes marginalisés, pour qu’ils participent véritablement aux pro-
cessus au service de leurs besoins ou qu’ils les dirigent activement. Travailler avec les communautés et groupes 
marginalisés, et leurs organisations de représentation, afin de les aider à tenir leurs propres réunions de sensibil-
isation et de consultation sur les enjeux liés à l’IA, qui serviront à améliorer leur compréhension et leur mobilisa-
tion. Investir dans des séances de sensibilisation du public sur l’IA, les droits individuels, les institutions pertinen-
tes et les mécanismes pour engager un redressement et demander réparation.

7. Légiférer sur les droits à la participation du public ex ante
Fonder les processus de prise de décision en matière d’IA sur les droits à la participation du public ex ante, tels 
que ceux prévus dans la Convention d’Aarhus de la CEE-ONU. La Convention d’Aarhus garantit des droits so-
ciaux d’accès à l’information, de participation du public à la prise de décision et de recours à la justice pour les 
questions d’environnement (CEE-ONU, 1998). L’application de ces principes aux processus de prise de décision 
dans l’AI permet aux parties concernées, ainsi qu’aux organisations de la société civile et au public, de s’opposer 
aux conséquences de la prise de décisions algorithmique par le biais de la discussion et de la réflexion publique 
(CEE-ONU, sans date). Cette recommandation assoit le rôle décisif du public et ouvre la porte à un examen et 
une responsabilisation plus conséquents dans les processus de prise de décision en matière d’IA.
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8. Protéger les droits collectifs en matière de données et d’IA
Revoir les cadres relatifs aux droits affectés par les systèmes et les processus de l’IA, comme ceux relatifs aux 
droits des données ou de propriété intellectuelle afin de 1) protéger les données et la souveraineté du savoir 
des peuples autochtones et des groupes marginalisés, et notamment des minorités linguistiques, religieuses et 
ethniques ; et 2) garantir le droit de bénéficier des progrès scientifiques. Cette recommandation contribue à une 
répartition plus équitable des bénéfices. Instaurer de solides garanties institutionnelles pour protéger les ensem-
bles de données du secteur social, tout particulièrement lorsqu’il existe un risque d’accaparement des fonctions 
de développement principales par le biais des modèles d’IA (p. ex. dans la santé, l’éducation et la protection 
sociale). Garantir que les cadres de gouvernance en matière de données et d’IA protègent l’innovation publique, 
avec des réformes du droit de la propriété intellectuelle en faveur d’écosystèmes de l’IA non commerciaux qui 
contribuent au bien commun et aux droits collectifs. Le droit de toutes les personnes et communautés à bénéficier 
des progrès scientifiques doit être étendu aux écosystèmes de l’IA. Cette exigence acquiert un sens tout particuli-
er dans le contexte de la marginalisation des cultures locales et des systèmes de connaissance dans les modèles 
dominants de données et d’IA. Les régimes d’accès et d’utilisation applicables aux ensembles de données publics 
devraient avoir en ligne de mire des objectifs de démocratie, de développement et de droits de la personne, sans 
menacer aucunement le bien-être social et environnemental (Gurumurthy et Deepti, 2023).

Les paragraphes suivants sont consacrés à la présentation de voies potentielles vers la protection des droits en 
matière de données collectives et d’IA :

Membres des communautés amérindiennes lors de 
l’événement Chumash Day Pow Wow and Intertribal 
Gathering. Photo de Hanna Tor sur iStock.

 ■ Instaurer l’accès conditionnel aux données 
publiques

L’accès au domaine public et aux données gouver-
nementales ouvertes devrait être conditionnel, avec 
une limitation de la finalité et des clauses de restriction 
dans le temps bien claires. Établir de solides garan-
ties constitutionnelles pour les ensembles de données 
du secteur social, par exemple dans la santé, l’édu-
cation et la protection sociale, afin de veiller à ce que 
les modèles d’IA respectent les principes de service 
public et protègent les communautés marginalisées 
(Tomasso Fia, 2021).

 ■ Appliquer des limites d’utilisation raisonnables

Imposer des limites d’utilisation raisonnables sur 
le mode d’apprentissage des modèles d’IA et leur 
utilisation des données d’entraînement, afin de les 
empêcher de les réutiliser et d’en tirer profit.

 ■ Proposer des licences collectives

Développer des propositions de licences collectives 
pour parvenir à un équilibre entre les droits moraux 
des entités créatrices et les systèmes de valeur qui 
considèrent l’espace intellectuel commun comme un 
patrimoine public.

 ■ Garantir la réciprocité dans les pools de données

Établir des garanties de réciprocité dans les pools 
communs de données, en veillant à ce que les équi-
pes de développement de modèles privés qui utilis-
ent des couches de données publiques soient tenues 
de rendre en retour et d’enrichir les espaces com-
muns de données.

https://www.istockphoto.com/fr/portfolio/hannator?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/fr/photo/chumash-day-pow-wow-and-inter-tribal-gathering-the-malibu-bluffs-park-is-celebrating-gm2145043385-568771873
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Transparence et responsabilisation dans la prévention des dommages 
La transparence et la responsabilisation sont essentielles en vue de prévenir les dommages, de combler le déficit 
démocratique et de corriger le déni de reconnaissance. Elles permettent aux parties prenantes d’examiner les sys-
tèmes et les processus d’IA, de détecter les biais, et de demander des comptes aux fournisseurs et déployeurs pub-
lics et privés concernant les effets néfastes ou discriminatoires. Elles donnent les moyens aux groupes marginalisés 
de remettre en question les pratiques discriminatoires et de favoriser la confiance du public en garantissant que les 
processus de prise de décision sont ouverts et compréhensibles. Les recommandations suivantes permettent de 
garantir le droit à l’information, d’améliorer la transparence de l’algorithme et d’instaurer une responsabilisation claire 
chez toutes les personnes impliquées dans les écosystèmes de l’IA par le biais d’évaluations de l’impact sur les droits 
de la personne et de lignes directrices pour la passation de marchés publics..

9. Établir le droit à l’information dans les systèmes d’IA et améliorer la transparence des algorithmes
Établir le droit à l’information dans l’IA. Les gens devraient avoir le droit d’être informés clairement des situations 
dans lesquelles l’IA est utilisée, des algorithmes employés, des variables d’entrée et des critères inclus dans les 
processus de prise de décision. Cette recommandation place plus haut la barre des exigences en matière de 
transparence algorithmique et permet aux personnes ayant subi l’impact négatif des systèmes d’IA de contester 
leurs résultats (Grochowski et al., 2021 ; Kossow et al., 2021). Les informations fournies doivent être suffisam-
ment simples pour être comprises par le grand public. Pour empêcher que la propriété intellectuelle ou les secrets 
commerciaux ne soient utilisés pour contourner la responsabilisation, les obligations de transparence devraient 
prévaloir sur l’exercice de ces derniers. (Fink et Finck, 2022). L’exigence d’une transparence accrue des algo-
rithmes va également dans le sens d’une plus grande innovation technologique pour faire face à des limitations 
comme l’opacité des comportements et pour améliorer l’interprétabilité et l’explicabilité (Bommasani et al., 2024 
; Winfield et al., 2021).

Entre autres voies potentielles supplémentaires vers l’amélioration du droit d’information sur l’IA et de la transparence 
des algorithmes, citons :

 ■ Examiner et envisager la révision de la loi sur le 
secret commercial, afin d’établir des limites claires 
et des exceptions dans l’intérêt du public et pour 
parvenir à un équilibre entre droits des propriétaires 
et transparence (Kilic, 2024).

 ■ Envisager l’établissement d’un nouveau standard 
d’adéquation post facto pour la transparence 
algorithmique. Une telle norme demanderait que 
les inférences des systèmes et processus d’IA dans 
la fonction publique fournissent des informations 
claires et accessibles sur les données, le modèle 
et les critères utilisés dans les processus de prise 
de décision. Cette norme garantit la traçabilité 
de la justification des décisions, améliorant ainsi 
l’explicabilité et permettant aux audits publics 
d’atténuer les conséquences négatives (Mathews et 
Sinha, 2020).

 ■ Envisager une combinaison d’explications 
du modèle (c’est-à-dire allier un système d’IA 
opaque à un modèle transparent et interprétable 
qui capte pleinement la logique du système 
opaque), d’inspection du modèle (c’est-à-dire une 
représentation rendant possible la compréhension 
de certaines propriétés spécifiques d’un modèle 
opaque ou ses prédictions) et d’explication des 
résultats (c’est-à-dire l’explication des résultats 
d’une IA opaque dans un cas concret).

 ■ Envisager d’interdire les modèles en boîte noire, et 
tout particulièrement dans les cas à haut risque et 
dans les processus publics de prise de décision, 
et soutenir le recours à des modèles interprétables 
(Rudin et Radin, 2019).



67Vers une réelle égalité en intelligence artificielle :
politique d’IA transformatrice pour l’égalité des genres et la diversité

10. Permettre et mener des études obligatoires d’impact sur les droits de la personne (EIDH)
Permettre et réaliser des études d’impact en offrant des orientations générales sur leur développement. Les four-
nisseurs et déployeurs du secteur privé et public sont tenus de respecter les droits de la personne et les principes 
afférents, et notamment en appliquant la diligence voulue et en réalisant des études d’impact tout au long du 
cycle de l’IA (Pacte numérique mondial, 2024). Ces études devraient déterminer si les risques de préjudices sont 
acceptables au vu des lois garantissant les droits fondamentaux et indiquer clairement les mesures à prendre 
pour éliminer ou prévenir ces risques (Jakubowska et al., 2024). Elles devraient par ailleurs examiner et comparer 
d’éventuelles approches non technologiques, afin d’identifier les mesures les plus respectueuses des droits de 
la personne Si les études révèlent des inquiétudes graves, les déployeurs doivent s’abstenir de toute utilisation. 

Certaines voies potentielles vers des EIDH obligatoires pour les systèmes d’IA sont exposées ci-dessous : 

 ■ Exiger des études d’impact complètes ex ante, en 
mettant explicitement l’accent sur le genre et la 
diversité.

 ■ Imposer de soumettre les résultats de ces études 
à un organisme réglementaire ou à une agence de 
surveillance, qui les examinera et les approuvera 
avant le déploiement du système d’ IA en question. 
Dans le cadre de l’examen des processus, il 
convient de respecter les normes de représentation 
adéquates, afin de tenir dûment compte des aspects 
liés à l’égalité réelle.

 ■ Exiger l’interdiction de certains systèmes et 
processus d’IA si leurs effets, potentiels ou avérés, 
ne sont pas justifiés conformément à la législation 
internationale en matière de droits de la personne. 
(McGregor et Molnar, 2023).

 ■ Établir des pénalités ou des sanctions pour les 
organisations qui ne mènent pas les études 
d’impact requises.

 ■ Établir une présomption légale en vertu de 
laquelle le déploiement d’un système d’IA sans 
étude d’impact complète constitue une preuve de 
discrimination à première vue.

 ■ Établir des mécanismes d’examen et de 
réévaluation des risques périodiques.

11. Établir des mesures de responsabilisation 
 pour les systèmes et processus  
 algorithmiques du secteur public

Établir des lignes directrices spécifiques à l’IA pour la 
passation de marchés, afin de protéger les droits de 
la personne et le respect de la légalité dans ces pro-
cessus, en abordant les complexités et les risques in-
troduits par les systèmes et processus algorithmiques 
et d’IA (Hickok, 2022). Promouvoir des initiatives de 
libre accès aux données afin de développer des bib-
liothèques ouvertes d’algorithmes à utiliser dans les 
systèmes publics. Veiller à ce que les responsables 
des politiques aient bénéficié d’un renforcement de 
leurs capacités, de sorte à pouvoir exercer effica-
cement leur devoir de vigilance en lien avec l’IA lors 
de la passation de marchés. Envisager d’établir des 
mécanismes pour les moratoires ou les interdictions 
dans les systèmes d’information automatisés (SIA) et 
les processus susceptibles de menacer les droits de 
la personne.

Jeune Indienne de la génération Y expliquant les détails 
d’un projet de collaboration à sa collègue. Assises à 
un bureau, elles partagent des idées, conversations et 
tâches. Photo de fizkes sur iStock.

https://www.istockphoto.com/portfolio/fizkes?mediatype=photography
https://www.istockphoto.com/photo/indian-woman-explains-to-colleague-details-of-collaborative-project-gm1660933359-534961368
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Accès efficace à la justice
L’accès efficace à la justice est indissociable de l’égalité réelle. Il implique la responsabilisation, la correction du déni 
de reconnaissance et le respect du droit à la dignité. En renforçant la responsabilité contextuelle, en soutenant les 
organismes de promotion de l’égalité et en allégeant la charge de la preuve, les responsables des politiques peuvent 
améliorer l’accès à la justice des personnes et des groupes victimes de discrimination et de préjudices en lien avec 
les systèmes et processus de l’IA.. 

12. Renforcer la responsabilité contextuelle en vue de la non-discrimination dans les systèmes d’IA
Renforcer la responsabilité contextuelle en vue de la non-discrimination dans les systèmes d’IA proportionnelle-
ment à d’autres mesures de responsabilisation comme le niveau de transparence, l’interprétabilité et l’explica-
bilité. Les réglementations sur les produits et sur la responsabilité pour faute doivent être modifiées de sorte à 
refléter les complexités des systèmes d’IA et de la prise de décision fondée sur les données. Une responsabili-
sation efficace dans le développement et le déploiement de l’IA passe par la prise en compte de certaines car-
actéristiques comme l’opacité, l’explicabilité, l’autonomie du comportement, l’adaptation continue et la prévisibilité 
limitée. Tracer la voie vers la responsabilité dans l’IA, afin de garantir que les fournisseurs et les déployeurs, 
publics comme privés, rendent des comptes.

Certaines pistes potentielles sont indiquées ci-dessous :

 ■ Introduire des conditions d’utilisation et encourager les bacs à sable réglementaires pour les systèmes d’IA dans 
les domaines inexplorés. Cela permettrait de fixer des limites claires en faveur de la sécurité de l’utilisation et de 
réduire les dommages tout en permettant l’innovation et les tests itératifs.

 ■ Envisager un cadre de responsabilité mixte pour les fournisseurs et déployeurs de systèmes d’IA, qui équilibrerait 
la responsabilité fondée sur la faute et la responsabilité stricte en lien avec d’autres mesures de responsabilisation.

 ■ Évaluer les réglementations de la responsabilité axées sur le logiciel (EPRS, 2024).

 ■ Exiger aux fournisseurs et aux déployeurs publics et privés de réparer tout dommage détecté et toute conséquence 
discriminatoire découlant de processus associés au développement et au déploiement du système d’IA dans le 
cadre d’une utilisation donnée.

 ■ Fournir une indemnisation au titre des dommage identifiés (matériels et non matériels), subis à cause de la 
discrimination algorithmique.

14. Alléger la charge de la preuve pour  
 les organismes et les personnes qui  
 portent plainte

Réexaminer et modifier les règles d’allégement de 
la charge pour ces organismes et ces personnes 
(Commission mondiale d’éthique des connaissanc-
es scientifiques et des technologies, 2005). À l’heure 
actuelle, les règles de responsabilité associées aux 
produits demandent souvent aux parties ayant subi 
un préjudice de démontrer le lien de cause à effet en-
tre les défauts des produits et les dommages partic-
uliers. Compte tenu de la complexité et de la prévis-
ibilité limitée des systèmes d’IA, cette exigence est 
difficile à satisfaire. Envisager de modifier ces règles 
pour qu’on puisse mieux se défendreet réclamer un 
dédommagement. 

13. Donner les moyens de passer à l’action aux  
 organismes de promotion de l’égalité

Donner les moyens aux organismes de promotion 
de l’égalité, et notamment aux institutions nationales 
de défense des droits de la personne et autres or-
ganisations au service de l’intérêt public, d’engager 
des actions pour le bien commun. Permettre à ces 
organismes de présenter des plaintes auprès des au-
torités de supervision, même sans être identifiables 
(Equinet, 2023).18 Alléger la charge de la preuve 
et doter ces organismes de l’autorité légale et de la 
formation nécessaire pour affronter efficacement les 
discriminations et dommages causés par les sys-
tèmes d’IA et les processus associés.
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Alléger la charge de la preuve en cas de discrimination et de dommages liés à l’IA - Perspectives 
tirées de la directive proposée par l’UE sur la responsabilité en matière d’IA

 ■ Introduction d’une « présomption de causalité »

La directive proposée par l’UE sur la responsabilité en matière d’IA introduit une présomption de causalité, 
qui assume un lien de cause à effet entre le non-respect d’un devoir de vigilance prévu dans la législation 
de l’UE ou nationale (la faute) et le résultat ou manque de résultat issu du système d’IA ayant causé le 
dommage.

Ces principes équilibrent les intérêts des organismes et des personnes  qui portent plainte et des mis en 
cause dans les affaires relatives à la responsabilité associée aux produits, sans augmenter les risques de 
responsabilité susceptibles d’entraver l’innovation et l’adoption de produits et services fondés sur l’IA. La 
charge de démontrer la validité et l’équité des systèmes pèse sur les fournisseurs, opérateurs et personnes 
qui utilisent les systèmes d’IA, réduisant ainsi pour les parties ayant subi un préjudice la charge de devoir 
prouver le lien entre les opérations des systèmes d’IA et les conséquences négatives (Commission eu-
ropéenne, 2022 ; Parlement européen, 2023).

 ■ Accorder aux tribunaux nationaux l’autorité d’ordonner la divulgation de la preuve (au sujet des 
systèmes d’IA présentant un haut degré de risque et soupçonnés de provoquer des préjudices) 

Étant donné la complexité des systèmes d’IA, il n’est pas aisé pour les personnes ayant subi un préjudice 
de satisfaire aux conditions permettant de réclamer des responsabilités. Le fait d’accorder aux tribunaux 
nationaux l’autorité d’ordonner la divulgation de la preuve en lien avec les systèmes d’IA à haut degré de 
risque soupçonnés de provoquer des préjudices pourrait renforcer la responsabilisation (Commission mon-
diale d’éthique des connaissances scientifiques et des technologies, 2005). Cette initiative s’inscrit dans un 
principe de précaution, à condition que les tribunaux restent fidèles aux principes de nécessité et de propor-
tionnalité, et évitent les requêtes génériques.

Silhouette d’une personne le point brandi sur fond de soleil couchant dégradé. Photo de Miguel Bruna sur Unsplash.

https://unsplash.com/es/@mbrunacr
https://unsplash.com/es/fotos/silueta-de-personr-TzVN0xQhWaQ
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Pour finir, si elles sont appliquées en s’engageant pour une approche sensible au contexte et une innovation per-
manente, ces recommandations laissent entrevoir un avenir où les bénéfices des systèmes et processus d’IA seront 
partagés équitablement, et où l’égalité des genres, la diversité et l’inclusion seront une réalité pour tous et pour toutes.

Image détaillée en noir et blanc de mains entrelacées, l’une portant un bracelet et l’autre une bague. Photo Aarón Blanco 
Tejedor sur Unsplash.

Conclusions et voies à explorer
Les recommandations clés sur la politique d’IA transformatrice présentées dans le présent rapport offrent des pis-
tes exhaustives pour atteindre une égalité réelle au sein des écosystèmes de l’IA et pour élaborer des politiques en 
la matière. Classées de manière à refléter les dimensions clés du cadre pour la politique d’IA transformatrice, ces 
recommandations s’articulent autour de quatre catégories : la conception inclusive et l’innovation démocratique, la 
participation effective à la gouvernance de l’IA, la transparence et la responsabilisation en vue de la prévention des 
préjudices et l’accès efficace à la justice. Ensemble, ces piliers créent une base solide pour les écosystèmes de l’IA 
et l’élaboration des politiques associées, et ouvrent la voie vers une égalité réelle.

En vue du succès de leur mise en œuvre, ces recommandations devront être accompagnées d’investissements volo-
ntaires, d’allocations de budget, de renforcement des capacités, de collaborations avec les parties prenantes et d’in-
novations réglementaires, de sorte à surmonter les difficultés et les complexités de ce domaine en pleine évolution. Et 
surtout, leur application requiert une implication permanente, pour affronter les obstacles technologiques, juridiques, 
financiers, etc., et faire entendre les voix habituellement exclues, dans l’optique d’un changement transformateur 
positif pour tout le monde.

L’exploration des nouvelles pistes et les investissements constants en recherche interdisciplinaire, intersectorielle et 
multipartite contribueront à faire apparaître des systèmes et processus d’IA plus inclusifs, équitables et transforma-
teurs. En améliorant notre compréhension de la manière dont les systèmes et les processus d’IA affectent d’autres 
cadres de droits, en élargissant les points de vue collectifs sur, par exemple, les droits liés à la protection de la vie 
privée, le droit à la liberté d’expression, le droit à l’éducation et à la santé ou les droits en matière d’environnement 
et de travail et en poursuivant la recherche autour du patrimoine commun de données et l’intérêt public, nous pro-
gresserons vers de futures applications des politiques transformatrices. Les essais itératifs et l’innovation permanente 
dans des environnements réglementaires sûrs permettront d’augmenter l’apprentissage et de développer des cadres 
d’action efficaces. En outre, une collaboration nationale et internationale sera nécessaire à travers les secteurs et les 
régions pour adapter les politiques aux différents contextes locaux, en veillant à ce que les systèmes d’IA et la gouver-
nance soient à la fois équitables à l’échelle internationale et sensibles aux variations régionales des environnements 
juridiques, culturels et économiques. Les investissements en recherche pour mieux évaluer l’impact des politiques, 
lois et réglementations au sein d’un environnement d’IA en mutation constante permettront aux responsables poli-
tiques d’améliorer et d’harmoniser les politiques et pratiques transformatrices.

https://unsplash.com/es/@the_meaning_of_love
https://unsplash.com/es/@the_meaning_of_love
https://unsplash.com/es/fotos/foto-en-escala-de-grises-de-hombre-y-mujer-tomados-de-la-mano-yH18lOSaZVQ
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Notes de fin 
1  Dans ce rapport, le terme OSIGEGCS est utilisé pour inclure toutes les orientations sexuelles, identités de genre, 
  expressions de genre et caractéristiques sexuelles, y compris les traits intersexués. Les termes OSIG (orientation  
 sexuelle et identité de genre) ou OSIEG (orientation sexuelle, identité de genre et expression de genre) sont  
 parfois également utilisés dans d’autres documents. Ce rapport considère que cet acronyme désigne tous les  
 humains ayant des orientations sexuelles et des identités de genre, y compris les personnes cisgenre et les  
 personnes hétérosexuelles. Quant à lui, le terme LGBTQI+ met l’accent sur des personnes particulières aux  
 identités marginalisées (p. ex. les personnes transgenre, non binaires, lesbiennes, etc.). Pour en savoir plus, vous  
 pouvez consulter Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (2024a) et Smith (2023).

2  Les personnes en situation de déplacement incluent les personnes réfugiées, demandeuses d’asile, migrantes  
 et déplacées à l’intérieur de leur propre pays (PDIP).

3  Voir, par exemple, la demande d’action des femmes pour une IA éthique appelant tous les pays à rejoindre les  
 activités de l’UNESCO en soutien à la mission de mise en place de mesures systématiques pour une IA inclusive  
 en matière de genre. (UNESCO, 2024b).

4  L’équité consiste à reconnaître que chaque personne a des circonstances différentes et à attribuer les ressources  
 et les possibilités exactement nécessaires pour atteindre un résultat égal. Voir Journée internationale de la  
 femme (2023).

5  Le présent rapport adopte une approche non binaire de l’égalité des genres et fait référence aux obstacles  
 rencontrés non seulement par les femmes, mais aussi par les personnes ayant une orientation sexuelle, des  
 identités et expressions de genre et des caractéristiques sexuelles différentes (OSIGEGCS).

6  Représentation de dix pays en Afrique (Burkina Faso, Cameroun, Kenya, Mauritanie, Nigeria, Afrique du Sud,  
 Swaziland, Tunisie, Ouganda et Zimbabwe) ; dix pays d’Amérique latine (Argentine, Bolivie, Brésil, Chili,  
 Colombie, Équateur, Mexique, Paraguay, Pérou et Uruguay) ; dix pays d’Amérique du Nord et d’Europe  
 (Belgique, Canada, Danemark, France, Allemagne, Hongrie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni et États-Unis)  
 ; neuf pays de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (Égypte, Iran, Israël, Liban, Mauritanie, Maroc, 
 Arabie saoudite, Tunisie et Émirats arabes unis) ; onze pays de la région Asie-Pacifique (Australie, Inde, Japon,  
 Malaisie, Népal, Nouvelle Zélande, Philippines, Singapour, Corée du Sud, Thaïlande et Vietnam).

7  L’équité consiste à reconnaître que chaque personne a des circonstances différentes et à attribuer les ressources  
 et les possibilités exactement nécessaires pour atteindre un résultat égal.

8  Le présent rapport adopte une approche non binaire de l’égalité des genres et fait référence aux obstacles  
 rencontrés non seulement par les femmes, mais aussi par les personnes ayant des OSIGEGCS différentes.

9  Ce principe est inscrit dans plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits de la personne, comme la  
 Déclaration universelle des droits de l’homme et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de  
 discrimination à l’égard des femmes (Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme,  
 1979).

10  Voir la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (ONU Femmes,  
 2009), art. 2(3) et 7, et Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (2006) pour  
 consulter des exemples.
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11  La description de cette section fait appel à la visualisation du cycle de vie du système d’IA par l’OCDE et est  
 guidée par la description du cycle de vie de l’IA et ses différentes étapes par l’UNESCO, de la recherche et  
 l’origine au démontage et à la mise hors service  (UNESCO, 2024c, p. 10). Toutefois, elle met également  
 l’accent sur la collecte des données, le prétraitement des données et la modélisation statistique (Ovalle et al.,  
 2023b). La description des systèmes sociaux s’inspire des dimensions clés du Cadre de l’OCDE pour la  
 classification des systèmes d’IA (OCDE, 2022).

12  Le cadre est développé sur les cadres d’IA existants et va un peu plus loin en revendiquant le devoir de l’État  
 concernant l’élimination active de la discrimination et la lutte contre l’injustice structurelle.

13  La devise « Rien sur nous sans nous » repose sur le principe de participation et a été utilisée par les  
 organisations de personnes handicapées au fil des ans dans le cadre d’un mouvement international pour  
 atteindre la pleine participation et l’égalisation des opportunités pour, par et avec les personnes handicapées. 
 https://www.un.org/esa/socdev/enable/iddp2004.htm.

14  Conformément aux recommandations émises par le Rapporteur spécial sur les droits des personnes handicapées

15  Conformément aux recommandations émises par le Rapporteur spécial sur les droits des personnes handicapées

16  Voir, par exemple, l’initiative espagnole de développement d’un modèle de fondation entraîné en espagnol et  
 dans les langues co-officielles, en partenariat avec des institutions comme le Centre de calcul intensif de  
 Barcelone et l’académie espagnole de la langue, qui constitue un exemple de transparence et d’accessibilité  
 (Computerworld Espagne, 2024).

17  Le principe 1.3 de l’OCDE sur la transparence et l’explicabilité souligne le besoin de faire face aux inquiétudes  
 en matière de transparence via la promotion d’un discours public et la création d’organismes dédiés, si  
 nécessaire, pour favoriser la compréhension et la sensibilisation aux systèmes d’IA. L’acceptation et la  
 confiance dans les technologies de l’IA s’en trouvent renforcées.

18  Le pouvoir légal de prendre note d’une problématique sans recevoir de plainte officielle.

https://www.un.org/esa/socdev/enable/iddp2004.htm
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